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• COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE

N°/ }./l /AONO/CBO/CIPM/2022 DU H 7 MàM 2022

POUR LES TRAVAUX D'ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE L'HÔTEL DE VILLE DE L/U-
COMMUNE DEBETARE OYA

■  FET0CM7 CCtVMJ^HDE BET/^OWE'xércTcé~2Ql9 et suivants —
I  •

1. .Objet de l'Appel, d-'Offres: . , . , ■ ^
Dans le but de développer- ses infrastructures et pour ramélioration des conditions de travail de son

personnel communal, le Maire de la Commune de BETARE OYA lance pour le compte de sa Commune, un
Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence pour les travaux de construction d'un Hôtel de Ville.

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment :

L'installation de chantier, terrassement et évacuation des replis de terre ;

Les terrassements ;
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Les fondations ;

Les élévations RDC ;

Plancher à corps creux ;

Escaliers ;

Les élévations étage ;

La charpente-couverture ;

Le carrelage ;

La menuiserie bois, métallique, alu et vitrerie ;

La peinture ;

Électricité ; .
La plomberie ; i

Les VRD ;

Mini château alimenté avec panneau solaire.

3. Déla 1 d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent
Appel d'Offres, est de hui t (08) mois à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations. • '

♦  <■

4. Al loi issement *
Les travaux sont répartis en un lot unique.



5. Coût prévis ionnel

Le coût prévisionnel de la présente prestation est de 249 081 213 (Deux cent quarante-neuf millions
quatre-vingt-un cent mille deux cent treize) francs CFA TTC.

6. Part te ipat ion et origine

La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais éligibles
et remplissant les conditions reprises dans le Règlement Particulier d'Appel d'Offres (RPAQ).

7. Financement :

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget du FEICOM de l'exercice
2019 et suivant.

8. Cautionnement provisoire
Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de

soumission établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère
chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d'un montant égal à 4 981 625
(Quatr.e-'mjl-l ions- neuf—certt quatre-vingt-un -mi I le;-six - cent- ving't-cinq
-francs-CFA, d'une-validité-de quatre-vingt-dix- (90)-joursr au-delà de la date limite de validité
des offres.
9 Consultât Ion dijDqgsj.^r d'Appel d'Offras" ,

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables au service technique de la Commune
de BETARE OYA. dés publication du présent avis.

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres: *
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables au Service Technique de la Commune de

BETARE OYA, dès publication du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable de 120 000
(vingt mi l le) francs CFA payable à la Recette Municipale de la Commune de BETARE OYA.

11. Remise des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, seront déposées sous pli fermé contre récépissé à la Mairie de BETARE OYA auprès
du représentant du Maître d'Ouvrage dûment mandaté pour la réception desdites offres, au plus tard le
rr0 FEV 2022 à 10 heures , heure locale et devra porter la mention suivante :

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D'URGENCE

U°()À /AONO/CB-OYA/CIPM/2022 DU 7 jAN 2022
POUR LES TRAVAUX D'ACHEVEIVIENT DE LA CONSTRUCTION DE L'HÔTEL DE VILLE DE LA COMMUNE

DE BETARE OYA»

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

12. Recevabi I i té des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des
offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute offre incompléte-conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie
d'assurance agrée par le Ministère changé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO.

13. Ouverture des pl is

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques

et financières aura lieu le 1 0 FEV 2022 à 11 heurGS, heure locale par la Commission Interne
de Passation des Marchés de la Commune de BETARE OYA dans la salle de réunion de la Mairie.



Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par
une personne de leur choix dûment mandatée.

14. Critères d'évaluation

a. Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l'évaluation suivant
les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de t'offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment:

❖ Offre administrative

l'absence d'une pièce administrative requise ;
la non-conformité d'une pièce par rapport au modèle type dans un délai d'au plus de 48 heures ;
une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ou scannée.
absence de la caution de soumission.

_Qffre technique,

j; offre technique incomplète :
!i

une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ou scannée ;
n'avoir pas de chantier abandonné :

n'avoir pas une surface financière d'au moins cehf vingt millions (120 000 000) FCFA"
n'avoir pas réalisé au cours des cinq (05) dernières années un projet de bâtiment d'au jnoins cent

\ vingt millions (120 000 000) FCFA; ' ^
- * Note de l'offre technique inférieure à 26 sur 37.

Offre financière

-  offre financière incomplète ;
-  absence d'un prix unitaire quantifié,

b. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
-  la situation financière ;

-  l'expérience ;
-  le personnel ;

.. - les matériels.

15. Attribution

Le Maire de la Commune de BETARE OYA attribuera le Marché au Soumissionnaire remplissant les
conditions énoncées aux points 34.1 et 34.2 du Règlement Particulier de l'Appel d'Offre.

16. Durée de Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la
date limite fixée pour la remise des offres.

17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de

BETARE OYA (Service Secrétariat Général).

Fait à BETARE OYA le H .? JAH 2022
LE MAIRE

(M^re d'Oay^ge, Autorité Contractante)
Ampliations : wT

rav

«/

★

•7A
,.V:

Préfet LOM ET DJEREM ;

FEICOM/EST (pour information) ;

ARMP/EST (pour Insertion dans le JDM) ;

Président CIPM (pour infomnation) ;
ST/C,0(pourarchivages): » A

de le Commune
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INTRRNAL TRNDRRS F^OARD

OPENED NATIONAL TENDER.NOTICE BY EMERG^CY PROCEDURE
N° ̂ ;/l /ONTN/BOC/GS/ITB/2022 OF THE ?0??

»  , " r' ^

FOR ACHIEVEMENT OF THE CONSTRUCTION OF TOWN HALL IN THE MUNICIPALITY OF

BETARE OYA

FUNDING: FEICOMI BETARE OYA COUNCIL/FISCAL YEAR 2019 and subséquent

^Objectofthe tender: ^

In order to develop its infrastructure and for the improvement of ttre working conditions of local staff,
the Mayor of BETARE OYA Council of launches on behalf of his Commune, a call of offers National
open in emergency procédure for ttie work of construction of a City Hall.

2 Consistency of the work
The work includes:

The preparatory work - studies;

The earthworks;

The foundations;
•  t

Elévations;

Frame-cover-cieling;

The joinery tlmber, métal and alumlnum;

Electricity;

Painting;

Hard; coatings .

The plumbing;

HHT - Sanitary works.

3 Execution time-out ^ ,
The maximum period provided by the employer for the exécution of this tender work, is eight (08)
months from the date of notification of the order of service to start the services.

4Allotment

The works are divided into a single batch.
»

5.,Eslimated cost

The costforecast of this provision is of 249 081 213 (two hundred and forty-nine million elghty-
one thousand two hundred and thirteen) francs CFA TTC. ,



6 Participation and ortgin
The participation is open on equal terms to ail eligible businesses in Cameroonian law and meeting
ttie conditions in ttie spécifie of tender (RPAO) régulations.

7Funding:

The work, the purpose of this Cal! tender are financed by the Budget of the fiscal. FEICOM 2022

Sîemporary bonding
For fear of dismissal, each bidder must join its administrative documents, a bid bond issued by a Bank of
first order or an insurance approved by the Ministry of finance and as listed in Exhibit 12 of the Tender
File of an amount equal to 4981 625 (Four million nine hundred and eighty thirty six thousand)
CFA francs, valid for ninety (90) days, beyond the date limit of validity of offers.)

9 Consultation of the tender file:

'^he re'cord of tender ean be accessed duririg working+iours-to the sêrvice of the municipality of-'T—-'
-BETARE-OYA.-upon-publieationof-thisnotice.- - -- -—' —

.The record of tender may be obtained during v/orking hours to the Technical Department of the
municipality of BETARE OYA. .upon publication of this notice, against payment of a nonrefundabie sum of
120 000 (One hundred and twenty thousand) francs CFA payable tb the municipal recipe of the
Commune of BETARE OYA.)

11 Discount offers .

Offers written in french or English in seven (07) copies, including one (01) original and six (06) marked
as such, copies will be filed under cover closed against receipt to Secrétariat of the BETARE-OYA
Çguncil Mayor, with a représentative of the owner duly mandated to reçoive such offers, by the

îrrmLMat 10 , local time and \A/ill have to wear the following:

« OPENED NATIONAL TENDER NOTICE BY EMERGENCY PROCEDURE

N° /6nTN/BOC/GS/ITB/2022 OF THE H 'T JAH 2022 '
FOR ACHEVEMENT OF THE CONSTRUCTION OF TOWN HALL IN THE MUNICIPALITY OF

BETARE OYA.

"TO BE OPENED ONLY DURING THE COUNTING SESSION.

The offers received after the dates and time limits for submission of tenders will not be received.
I  •

12 Admissibility of the offers
On paiq of dismissal, the rpquired administrative documents must be produced in ohgingl or certified
copies by the originating service or a conpetent authority, according to the stipulations of the
régulation particularly of the call tender.

They must obligatorily date of less than three (03) months prior to the original date of submission of
tenders or have been established subséquent to the date of signature of the notice of the call for
tender.

Any offe[ incomplète in accordance with the requirements in the case of tpnder will be 'declared
inadmissible. Including the absence of the bid bond issued by a first-class Bank or an insurance company
approved by the changed Ministry of finance and as listed in Exhibit 12 of the DAO.
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13The bid opening
The opening of the bids will be In time. The opening of administrative documents, the technical

and financial offers will be the Q FfV 2022 to 11 hours* local time by the Internai
Tender Board in the Community house of Betare-Oya council.
Only bidders can attend this opening meeting or be represented by a duly authorized person of
theirchoice.

14 Evaluation criterla

a. Playoff criteria
Piayoff criteria set out the minimum requiremenîs to be admitted to the évaluation according to the
essentiel criteria. Failure to comply with these criteria résulta in the rejection of the offer of the
bidder.This includes:

<* Administrative offer

the absence of an administrative room required;
jDQurai

.a i^s_e statement or a falsified or scahned part.
❖ Technical offer

technical offer incomplète:

"a falsé statement or one-piece fôîged ôr "scahnedT
have no yard abandonedu.

rras:

-  "not having a financial surface of at least one hundred twenty million (120 ÔOO 000) FCFA '
a building of at least one hundred twenty million (120 000 000) FCFA project have not carried

over the past three (03) years;
-  Score of the lower technical offer at 26 on 37 .

❖ Financial offer

incomplète financial offer;
absence of a quantified unit price.

b. Essential criteria

Criteria for the qualification of candidates will be for guidance on:
-The financial situation;

-Expérience ; -
-Staff plural
-Material.

15. Attribution

Mayor of the Commune of BETARE OYA will award the contract to the tenderer fulfilling the conditions set out
in points 34.1 and 34,2 of the supplementaiy régulations of the tender.

16. Duration of validity of offers
Bidders stay engaged by their offer for ninety (90) deys from the date of deadiine for the submission of
the offers.

17. Additîonal information

Further information can be obtalned at the working hours at the Town Hall of BETARE OYA
(Technical Service).

Done at BETARE

The Mayor"^
(Project Owner & Contracting Authority),

Ampllations : »
- Mayor BETARE-OYA Council;
- East FEICOM (for information);
- ARMP-EasI (for insertion in the JDM);
- Président CIPM (for information);
• DO/Public Contract (for archiving);
- Display.

j.i

.  ->■ '
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PIÈCE N° 02 : RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L'APPEL D'OFFRES (RGAO)

I



TABLE DES MATIERES

A. Généralités 13

Article 1 : Portée de la soumission 13

Article 2 : Financement : 13

Article 3 : Fraude et corruption 13

Article 4 : Candidats admis à concourir 13

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés 14

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire 14

Article 7 : Visite du site des travaux ! 15

B. Dossier d'Appel d'Offres^_ -.

Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres 15

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours .....7. ! H? 16 ̂
Article 10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres...:.....' .> .•. 16"

il * i ^

C. Préparation des offres 16

Article 11 : Frais de soumission 16
»  »

Article 12 : Langue de l'offre 16

'Article 13 : Documents constituant l'offre .* 16

Article 14 : Montant de l'offre 17
»

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement..". 18

Article 16 : Validité des offres k *. 18

Article 17 ; Caution de soumission 19

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires ^ 19

Article 19 ; Réunion préparatoire à l'établissement des offres 20

Article 20 : Forme et signature de l'offre 4 20 ,

D. Dépôt des offres 20

Article 21 : C'achetage et marquage des offres ! 20

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres 21

^Article 23 : Offres hors délai 21

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres 21

E. Ouverture des plis et évaluation des offres 21
f  »

Article 25 ; Ouverture des plis et recours : 21

Article 26 : Caractère confidentiel de'la procédure 22

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante .....A, 22

Article 28 ; Détermination de la conformité des offres 23



Article 29 : Qualification du soumissionnaire 23

Article 30 : Correction des erreurs 23

Article 31 : Conversion en une seule monnaie 23

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au pian financier 24

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux 24

Article 34 : Attribution 24

Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annuler une

procédure 24

Article 36 : Notification de l'attribution du marché 25

Article 37 :.Publication-deajÉsultat3 d'attribution du marché et recours^. 25.

:Artrc1e 38 : Signature du.marché........."...~."..;.......v.";:.".:.'.~:.:.::.:.r:7.::r:::::.;.7.::::..~.~r.:.rïïr...';........".:...T:.725"

r.piitinnnpjmpnt définitif " ^ 'Oft
*  f

\  * i »



I

Règlement Général de l'Appel d'Offres

A. Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

1.1. Le Maître d'Ouvrage définie dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), lance
un Appel d'Offres pour la construction des Travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres et
brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'offres figurent dans le
RPAO. .

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans
le RPAO. et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de
l'ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1^3.-^—Dans le présent Dossier d'Appel d'Of(reSî le terme "jour"-désigne un jour calendaire.
»  »

ATticlé"2": Financement " - ~

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des» règles d'éthique
professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution des marchés. -
En vertu de ce principe ;
a. Les définitions ci-aprés sont admises:

i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de
l'exécution d'un marché, .

ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin
d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ;

iii. "pratiques collusoires" désignent toute forme â'entente entre deux ou plusieurs
soumissionnaires (que l'Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir
artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient
du jeu de la concurrence ;

iv. "pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution

d'un marché.

V. "Pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cpurs de l'attribution ou de
l'exécution d'un marché.

b. Toute proposition d'attribution est rejetée, s'il est prouvé que l'attributaire proposé est directement ou
par l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses,
des pratiques collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire,
prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2)
ans, à rencontre de 1out soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts,
de délit d'initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la
soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consultation S'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de
la procédure de pré-qualification.
4.2. En régie générale, l'appel d'offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des
dispositions ci-après :



a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la convention de financement

b. Un soumissionnaire (y compris tous tes membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de
disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt,

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette
entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des
spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du
présent appel d'offres ; ou

ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à l'exception des offres
variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à
la participation de sous- traitants dans plus d'une offre,

iii . l'autorité contractante, ou. le maître^dlouvrage possèdent des intérêts financiers, dans. sa.
L  géographie. du_capitâLde .n_3tuj:e_à_compromettre, la .transp.arençe..deiprocédjjres_de

passation des marchés publics
c. Ce soumissionnaire ne doit pas êjre sousje coup d'une décision d'exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaisè peut participer à la consultation si elle démontre qu'elle est

.  (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii)
n'e^ pas sous l'auforité directe de l'Autorité Contractante ou dif Maître d'Ouvrage,

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être
fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux crltères de provenance définis
dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux,
matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. En vertu de l'article 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où les biens sont extraits,
cultivés, produits ou fabriqués et d'où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de
pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré- qualification)
demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour .exécuter le
marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ; • ►
V. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :
a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'Article
6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir
par chaque membre du groupement ;
b. L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et
justifiée par la production d'une copie âe l'accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis
à vis du Maître d'Ouvrage et.de l'Autorité Contractante pour l'exécution du marché ; ,

I



e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par
le Maître d'Ouvrage dans un compte unique: en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le
RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 33
du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et
d'obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour la'préparation de l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site
sontàtachargeduSoomissIonnaire.' r— v r
7.2rle Maître d'Ouvrage est tenu d'autoriser le-Soumissionnaire-qui en-fait la~demande et ses-
employés ou agents, à pénétrer dans ses-locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais

•"St;ult;itiei>{-îiHfcrc,oriuilMjri-eA[jit;&i)ti qLte le'SûumiSSIonnaite, fecS-ti;Riployé3"et"iigt;ltlS'dtfgc3geul k; Mdlliè—
d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si

.nécessaire,.et qu'il demeure responsable, des accidents mortels ou corporels, des pertes ou
dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite. i .
7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

B. Dossier d'Appel d'Offres
»  »

Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

8.1. Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de
consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le{s) a*dditif(s) publié(s)
conformément à l'article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-
après : . '
Pièce n^'l La lettre d'invitation à soumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints) ;
Pièce n''2 L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
Pièce n°3 Le Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
Pièce nM Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Pièce n^S Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce n'^e Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; ,
Pièce n" 7 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

Pièce Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
Pièce n°9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ; • •

Pièce n^lO Le modèles de marché ;

Pièce n®11 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires
a. Le cadre du planning d'exécution ;
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
c. Modèle de lettre de soumission ;

d. Modèle de caution de soumission ;
6. Modèle de cautionnement définitif ;

f. Modèle de caution d'avance de démarrage ;
g. Modèle de,.caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;

Pièce n''12 Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d'Ouvrage ou le Maître
d'Ouvrage Délégué.
Pièce n®f13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de l^r rang agréés par



le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés
publics, à insérer par l'Autorité Contractante
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et
spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés
et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut
en faire la demande au Maître d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à
l'adresse indiquée dans le RPAO. Cependant, le Maître d'Ouvrage répondra par écrit à toute
demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours
pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse du Maître d'Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas
son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
9.2." Entre^ la" publication de l'Avis" d'Appef d'Offres, "y compris'Ta^tiase de pré-qualification des
candidats-et l'ouverture des plisrtout soumissionnaire potentiel-quhs'estime lésé dans la procédure-
de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des

■McflL4it;t)-^ubhus."" ■" . _ • — ='
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête au Maître d'Ouvrage et à l'Organisme chargé de
la Régulation et«au Prési(jent de la Commission. . • " .
9.4. Le Maître d'Ouvrage dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres
10.1. Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout
motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d'un soumissionnaire modifier le
Dossier d'Appel d'Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'Article
8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tou4 moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans .la
préparation'de leurs offres, le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt des offres, conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.

G. Préparation des offres
Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le
Maître d'Ouvrage n'est en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit
le déroulement ou,l'issue de la procédure d'appel d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le
Maître d'Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les
imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d'être
accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d'interprétation
de l'offre, la traduction fera foi.

»

Article 13 : Documents constituant l'offre
^ 13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprepdra les documents détaillés au RPAO,

dûment remplis et regroupés en trois volumes :



I

a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend ;
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de
quelque nature que ce soit ;

- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou d'éctiéances prévues par la législation en vigueur,

il. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO ;
iii. La confirmation écrite tiabilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, conformé

ment aux dispositions de l'article 6.1 du RGAO ;
b. Volume 2 : Offre technique
b. 1. Les renseignements sur les qualifications

. Le RPAO précise la liste des documents à fournir^ les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualification mentionnés à raiiicie 8.1 du RPAO. . . .
b.2. Mèthodologlë^ ~ ~ ~
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
notamment uWhotèTnëtFîôciblogique portatif surUnè analyse 'des travaux" èt^^prècisânt' ['ôTgânisâTtôrf'
et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser
(installations, planning, PAO, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.). ' *
'b.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché ' '
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et
technique régissant le marché, à savoir :
1, Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commenfa/res (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en
vigueur, signée et datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel
d'Offres, sous réserve des dispositions de l'Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes
possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour
plusieurs lots du meme Appel d'offres, ils pourront indiquer lés rabais offerts en cas d'attribution de plus
d'un lot.

Article 14 : Montant de l'offre

14.1.' Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du marché
couvrira l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix
et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix
et du Détail quantitatif et estimatif. ^ •
14.3. Sous réserve des dispositions cor^traires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits^
impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente
(30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total
de son offre.



14.4. Si les clauses de révision eî/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d'établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix
doivent être précisées. Etant entendu que tout Marché dont la durée d'exécution est au plus égale à
un (1 ) an ne peut faire l'objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à ta pièce N°8 du DAO. '

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d'Appels d'Offres Internationaux, les monnaies de l'offre doivent suivre les dispositions
soit de l'Option A ou de l'Option B ci-dessous; l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte
engager-des dépenses dans" d'autres monnaies pour ta réalisation des Travaux, indiquera lerrannexe à

Ha-soumission le-ou- les pourcentages du montant de l'offre- nécessaires-pour couvrir les besoins en-
monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l'institution

- -Ue-fiuaticeiifeHHlthfiiciiUié.-r-^''r^--- ■ v:-?. . ■ --- - •

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale
seront spécifiés par le soumissionnaire en annçxe à la soumission conformément aux précisions-du'
RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne
soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère
aux taux fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et
estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le
pays du Maître d'Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays dudit Maître d'Ouvrage spécifiée aux
RPAO et dénommée "monnaie nationale".

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors
du pays de l'Autorité Contractanteseront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de
celle d'un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. Le Maître d'Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d'exprimer leurs besoins en monnaies
nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués
en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies
étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l'exécution des travaux, 1^ plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le monjant
du marché peut être révisée d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon à
tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier
de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l'Autorité Contractante, en
application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par
l'Autorité Contractante comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du
soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront
faites le seront par écrit (ou par télécopie), La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17
du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser
de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un Soumissionnaire qui
consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le
faire.



16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité des
offres est prorogée de plus de soixante (60) Jours, les montants payables au soumissionnaire retenu,
seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le
Maître d'Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s).
La période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de
notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu,
tel que prévu par le CCAP. L'effet de l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de
l'évaluation des offres.

Article 17 ; Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAG, le soumissionnaire fournira une caution de soumission
du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante
de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres;
d'autres moTdèleK peuvent être autorisés, sous réserve de l'approbation préatable'du Maître d'Ouvrage.
La Gautipn-de soumission demeurera-valide-pendant trente (30) jours au-delà de la daté limite initiale-
de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d'Ouvrage et
-duuepiée-p-dt-'le buuinissiuni'idiie,cuitfui'inénieni-dux-dis-p{jfeHian5 de-LAKiole 16-.-2'du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation ̂ des Marchés.comme non.conforme. La Caution de soumission d'un .
groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettantil'offre et mentionner
chacun des membres du groupement.
17.4. Les cautions de soumission et tes offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans

un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera iibérée dés que ce dernier aura
signé le marché et fourni la Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 38 du RGAO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir'le cautionnement définitif en application de l'article 39 du *

RGAO.

iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de i'ordre de service de démarrage des prestations.

Article 18 : Propositions variantes des-soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé
par le soumissionrlaire à l'intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant'des délais au-delà de
ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans Iç cas mentionné àJ'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir
des variantes techniques doivent d'abord chiffrer la s.olution de base du Maître d'Ouvrage telle que
décrite dans le Dossier d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître
d'Ouvrage a besoin pour procéder à i'évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans,
notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées,
et tous autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, le cas
échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des
variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites
dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en
aCcord avec les dispositions de l'Article 32.2(g) du RGAO. *



Article 19 : Réunion préparatoire à rétablissement des offres

19.1. A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO,
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute
question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de
façon qu'elle parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se
peut que le Maître d'Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard.
Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l'Article 19.4 ci-
dessous.

19.4. Le procés-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y
compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le
Dossier d'Appel d'Offres. Toute modification des documents d'appel d'offres énumérés à l'Article 8 du

.. .RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire, à ['issyeJêJajéunion préparatoire sera faite par J'Autorité
Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l'Article 10 du RGAO', le pj'dcès-_
verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5., Le'fait Qu^n soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des
offres ne sera pas un motif de disqualification.

»

Article 2Ç : Forme et signature de l'offre — . • ^

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'Article
13" du RGAO, en un volume portant clairement l'indication "ORIGINAL", De plus, le Soumissionnaire
soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l'indication "COPIE". En cas de
divergence entreToriginal et les copies, l'original fera foi.
20.2. L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile
(dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les
personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l'Article 6.1
(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les^pages de l'offre comprenant des surcharges ou des
changements seront paraphées par le ou les signataires de l'offre.
20.3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
»  ♦

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1. Le Soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux
►enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas, Ces
enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée,
mais qui ne devra donner aucune indication sur l'identité du Soumissionnaire.
2t.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l'Autorité Contractante à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués dans le
RPAO,"et la mention "A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT".
21.3. Les enveloppes intérieures porterontégalement le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon
à permettre à l'Autorité Contractante de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 2.1.2
Susvisés, l'Autorité Contractante ne sera, nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte
prématurément.



Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues à l'adresse spécifiée à rarticle 21.2 du RPAO au plus tard à la
date et à l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en
publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits
et obligations du Maître d'Ouvrage et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite
initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 ; Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des
offres conformément à l'Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à
condition que la^ notification écrite-de-la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d^uvrage-'
-avant l'achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
un représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La modification ou'l'offre de

-remplaGemenL-CGrj6£pondqnto^dQtt-.ôtro-jointG à la notification-écrite^L6S-envGlcppGC,doivcnl^ortGr.^-
clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT ».ou «
MODIFICATION», ^ .
24.2. La notification de modification, de rerpplacernent ou de retrait de l'offre par le Soumissionnaire .
sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du
RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une
notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet.postal faisant foi. ne sera pas postérieure à
la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article
24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des
offres et l'expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout
retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution
de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. L'ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment
ceux ayant fait l'objet d'une procédure de^pré qualification, l'ouverture peut se faire en deux temps.
La Commission de Passation des Marchés indiquée procédera à l'ouverture des plis en un ou deux
temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux
date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont
présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu
annoncé à haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au
Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification
correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette
notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront
ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui
sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne sera
autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander
le remplacement et est'lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront
ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La modification d'offre ne sera
autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à



demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à
haute voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à
haute voix ainsi que la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais [en
cas d'ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre
si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître d'Ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les
rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis à
évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO)
qui n'ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la
raison, ne seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité
des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, etJeurs délais ainsi que la composition
de la sous- commission d'analyse. Une copie dudit procés-verbal à laquelle est annexée la feujile de

• présence esUêmise à tous les. participants à la fin'de la séance.
25.6. A la- fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met
immédiatement à la disposition du point focal désigné par l'organisme chargé de la régulation des

Tilifch"és?u5l!cs- une copié"paraphée dës^bWésée'sYôïïmissiôhhàirès/'^^ ' ^ ' ~—
25.7. En cas de'recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit'être adressé à l'organisme

• chargé de la régulatiôn des Marchés Publics "et au Maître d'Ouvrage auprès de lâquelle est placée la
commission concernée. ' " ' '

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la
forme d'une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée
par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés. "
L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des
commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la'comparaison des offres, à la
vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d'attribution du Marché ne sera
donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que
l'attribution du Marché n'aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l'offre du
Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés
publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour, influencer la Commission de Passation des
Marchés ou la Sous-commission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans la
décision d'attribution peut entraîner le rejet de son offre. ,
26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché,
si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait à
son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante

27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation
des Marchés peut, si elle le.désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements
sur son offre. La demande d'éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit,
mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou
autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par la
sous- commission d'analyse lors deTévaluation des soumissions conformément aux dispositions de
l'Article 30 du RGAO.

27.?. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, tes soutnissionnaires ne contacteront pas les
membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à

* leurs offres, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché.



Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles
sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement
signés, et si les offres sont d'une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux
dispositions du Dossier d'Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des
éléments de preuve extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous
les termes, conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve
importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :
i. Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits du Maître d'Ouvrage
ou ses obligations au titre du fviarché ;

_i]i, Est telle que sa correction affecterait injustem^nJJ.a^ojripétitivité des autres_soumissipnnaJ.res,quL,
ont présenté des offres conformes pour l'essentiel au Dqssier d'Appel d'Offres. *_
28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des
Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme. ^
28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit cPaccepter ou de rejeter toute modification, divergence
ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et. autres facteurs qui dépassent les exigences
du" Dossier d'Appel d'Offres ne doivent pas être pris en compte fors de l'évaluation des offres,

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substantiellement conforme aux dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de
qualification stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est essentiel d'éviter tout arbitraire dans la détermination
de la qualification, •

Article 30 : Correction des erresurs

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les^offres reconnues conformes pour l'essentiel au
Dossier d'Appel d'Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission
d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante ;
a. S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous-
commission d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel
cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront
foi et le total sera corrigé ;
c."S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à
moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix,
auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la .Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse,
conformément à la procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du
Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager,
30.3. Si -le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les
corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira
les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est
payable en francs CFA,
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique
Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.



Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront
évaluées et comparées par la Sous- commission d'analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de
l'offre en rectifiant son montant comme suit ;

a.' En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant
dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie,
lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

. c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus^
conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiable ;

.  e. En prenant en considération,!es.différents délais d'exécution proposés.par les soumissionnaires^, s'ils .
sont autorisés par le'RPAO ; _ ̂  _* '
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGÀO et du RPAO, en appliquant
les remises offertes par le Soujnissjonnaire pour l'attribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est
lancé simultanément pour plusieurs lots,
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications
techniques, les vahantès techniques proposées, si elles sont perm'ises, seront évaluées suivant leur
mérite propre et indépendamment du fait que lé Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la
solution technique spécifiée par le Maître d'Ouvrage dans le RPAO.
32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées
durant la période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des
offres.

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée
par rapport à l'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la
commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n'importe quel
élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles
avec tçs méthodes de construction et le calendrier proposé. Au ca^ où les justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l'Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après
l'avis technique de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepreneurs'nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle que prévue par le
Gode des Marchés Publics aux fins d'évaluation des offres.

Article 34 : Attribution *

34.1. Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue
conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et
financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la
moins-disante en incluant le cas échéant les remises proposés.
34.2. Si, selon l'Article 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins-disante
sera déterminée en évaluant ce marché en liaison -avec les autres lots à attribuer concurremment, en

prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités
techniques et financières requises résultant des critères d'évaluation et présentant l'offre évaluée la
moins-disante.

►  ••

Article 35 : Droit de rAutorité Contractante de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou
d'annuler une procédure
Le Maître d'Ouvrage' se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres 'après autorisation de



l'Autorité chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel
d'Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à
réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAQ, le Maître d'Ouvrage notifiera à
l'attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen
que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'ouvrage paiera à
l'Entrepreneur au titre de l'exécution des travaux et le délai d'exécution.

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur
requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats
d'attribution, le rapport de l'observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance

_  ,.-.,d'_attribution^ujTiarché yrelatif auquel est annexé le rapport.d^analyse-des-offres,^.--'
_  ̂ 37.2._Le_ Maî.treL_d'Ouvrage_est tenue..de_communiquer les_ motifs..de_rejet des. joffres. des

soumissionnaires concernés qui en font la demande.
=  37 Aprpc la pnhiirptinn Hii rficîiiltat Hp l'attrihiitinn, Ipq nffrP9 nnn .rgtirPft9^HanQ iin HpIai ma'yimal Hp

quinze (1^ jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation à l'exception de l'exemplaire
destiné à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics. • ' ^ .
37.4. En cas de recours, il doit 'être adressé à l'Autorité chargée des Marchés, publicë, avec
copies à l'Agence de Régulation des Marchés Publics, au Maître d'Ouvrage et au Pré'sident de ladite
Commission.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la
Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, el le cas échéant, au
visa préalabl^du Ministre en charge des Marchés publics.
38.2. Le Maître d'Ouvrage dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à
compter de la date de réception du projet de marché examiné par la commission des marchés
compétente et souscrit par l'attributaire.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa
signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entre
preneur fournira à ce dernier un cautionnement garantissant l'exécution intégrale des (favaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTCdu marché, peut être remplacé
par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et
émise au profit du Maître d'ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
•39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à
la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou
d'un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de
donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.

*-

»  »
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FIÈCE W 03 ; RÈGLEMENT PARTICULIER DE L'ÀPREL D'OFFRES (RPAO)



Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

Références du

RGAO
Généralités

Définition des Travaux ;

Le présent Appel d'Offres a pour objet, les travaux d'achèvement de la construction de l'hôtel de ville de

fa Commune de BETARE OYA, Département du LOIVI ET DJEREM, Région de l'EST.

Les Travaux comprennent ;

o L'installation de chanfier, terrassement et évacuation des replis de terre ;

o  les terrassements ;

o  les fondations ;

i- o les élévations RDC; - • . , ̂
o- plancher à corps creux ; ■ — - - -

o escaliers ;

'  6 lesèlevations'êtage ; -

-| "l o la charpente-couverture ;
o  lë carrelage ; * *

o  la menuiserie bois, métallique, alu et vitrerie ;

o  la peinture ;

o électricité ;

o  la plomberie ;

o  lesVRD;

o mini château alimenté avec panneau solaire.

Maître d'Ouvrage : Le Maire de la Commune de BETARE OYA

Références de l'Appel d'Offres ; Avis d'Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence

N" /AONO/CBO/CIPM/2022 du

Délai d'exécution :

1.2. Le Délai Maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour l'exécution des travaux est de huit (08) mois

Source(s) de financement :

Les travaux objet du présent marché sont financés par le budget du Fonds Spécial d'Équipement et
d'Intervention Intercommunale (FEICOM) exercice 2019 et suivants.

2.1

4.1 Liste des candidats pré-qualifiés, le cas échéant : sans objet



5.1

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services.

En ce qui concerne la provenance des matériaux, de matériels et de fourniture, destinés à l'exécution

des travaux, la préférence est donnée aux produits fabriqués au Cameroun, sous réserve de leur

conformité aux normes techniques, et à la condition que leurs prix soient homologués.

Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions'ou

accords internationaux, le Ministre chargé du Commerce autorisera l'importation desdits produits, à la

demande du cocontractant,

6.1. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l'évaluation suivant

T- le& critères essentielsrt.efion-fespect de ces critères entraîne Je rejetde l'offre dti-soumissionnâire. - -——-

11 s'agît Mtâfïïmehfde':" " " ' ~

Offrft sHministrative ^
-  l'absence d'une pièce administrative requise ;

_ - la non-conformité d'une pièce par rapport au modèle type dans un délai d'au plus 48 heures ;
une fausse déclar^atiop 01/une pièce falsifiée ; ' ^ *

-  Absence ou fausse caution de soumission.

❖ Offre technique

-  offre technique incomplète ;
-  une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;
-  n'avoir pas de chantier abandonné ;
-  n'avoir pas une surface financière d'au moins cent vingt millions (120 000 000) FCFA
-  n'avoir pas réalisé au cours des cinq (05) dernières années un projet de bâtiment d'au

moins cent vingt.millions (120 000 000) FCFA au cours des trois (03) dernières années ;
-  Note de l'offre technique inférieure à 26 sur 37.

❖ Offre financière

-  offre financière incomplète ;
-  absence d'un prix unitaire quantifié.

*

Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
-  la situation finaocière ; »
-  l'expérience :
-  les personnels ;
•  les Matériels. • • ♦

¥  ¥

1. Situation financière

Soumettre une surface financière d'au moins 120 000 000(Cent-vingt millions).

2. Expérience
Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l'essentiel, en tant

qu'entrepreneur principal au moins un (01) marché des travaux de bâtiment au cours des trois (03)

dernières années, d'une valeur minimale de cent vingt millions (120 000 000) FCFA TTC.

Avoir réalisé des autres marchés (routes, ouvrage d'art, fournitures etc...) d'un montant d'au moins

quatre-vingt millions (80 000 000) FCFA.

Le soumissionnaire devra fournir en termes de justificatifs les copies des procès-verbaux de réception

provisoire et/ou définitive, les photocopies des premières et dernières pages des contrats enregistrés.



3. Personnels

Le Candidat doit établir qu'il dispose du personnel requis pour les postes-clés ci-après :

N'' Position
Expérience globale

(années)

Expérience dans
des travaux similaires

(années)

01 Conducteur des travaux Cinq (05) et plus Trois (03) et plus

02 Chef de chantier Cinq (05) et plus Trois (03) et plus

03
Responsable en d'électricité (courant

'fort-courant faible)
Cinq (05) et plus Trois (03) et plus

04
Responsable en plomberie et
installations sanitaires

Cinq (05) et plus Trois (03) et plus

4.- Matérieli

Le Candidat doit établir qu'il dispose en propre ou en location les matériels ci-après :

•rrTT't:;:
N" Type et caractéristiques du màtèFieP^ Nombre minimalrequis ^ *1 ..

-01 Un camior^ benne 10 roues de 20 tonnes minimum Un(01)

02 Urte bétonnière de 1000 litres minimum * Uh (01)

03 Le matériel de topographie (théodolite, trépieds, niveau etc.) Ensemble

04
Le petit matériel' de chantier (vibreurs, brouettes, truelles,
niveau, pelles, pioches, cisailles, tenailles, serre joint)

Ensemble

7.3.

12.

Visite du site des travaux

La visite de site est obligatoire dès publication de l'avis d'appel d'offres et tout soumissionnaire doit
joindre une attestation de visite des lieux signée sur l'honneur.
Lanque(s) de l'offre ;

La langue utilisée par les soumissionnaires pour la présentation de leur offre devra être le
français ou l'anglais. Toute offre rédigée dans les deux langues sera éliminée.

13.1. La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en
trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A-Volume I : Pièces administratives

Il comprend :

a. la déclaration d'intentiori de soumissionner timbrée (suivant modèle joint) ;

b. l'accord de groupement, le cas échéant ;

c. le pouvoir de signature, le cas échéant ;

d. la carte de contribuable ;

e. l'attestation de non redevance ;

f. une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ;

g. une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre
agréée par le Ministère en charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO ;

h. la quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ;

i. la caution de soumission (suivant modèle joint) d'un montant de six millions trente six mille (6 036
0001 francs CFA et d'une durée de validité de quatre (04) mois, établie par une banque de premier



ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère en charge des Finances,

j. une attestation de soumission CNPS ;

k. une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l'Agence de Régulation des
Marchés Publics ;

1. en cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces a, h, i, j et k étant uniquement présentées par le mandataire du groupement ;

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux

ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente (Préfet, Sous-

préfet, ...). Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de

dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres

Enveloppe B - Volume II : Offre'technique

B.1. Les renseignements sur les qualifications

la liste du personnel requis pouf les postes-clés.

disponibilité (suivant le modèle joint),

Les.qualifications minimates requises pour'tes personnels aux. postes-clés sont disponibles' .
dans la grille d'évaluation ci-après. \ ■ i

ta liste du matériel.

Joindre les copies des cartes grises, les factures certifiées conformes d'achat ou les certificats
de vente ou d'achat et les contrats de location signés des parties engagées.

l'attestation de visite de site signée sur l'honneur par le soumissionnaire ;

une capacité financière d'au moins cent vingt millions (120 000 000) francs CFA, délivrée par
une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.

la liste des travaux similaires déjà exécutés au cours des cinq (05) dernières années ; •

Joindre les copies des procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive ;

B.2. Propositions techniques

■  une note méthodologique sur la compréhension, l'organisation et l'exécution des travaux ;

■  le rapport commenté de visite du site des travaux ;

■  le planning d'exécution des travaux.

B.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché
Joindre une copie du Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP) et une copie du

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé sur chaque page, et signé et daté à la
dernière page. *

Enveloppe G - Volume III : Offre financière

C.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en
vigueur, signée, cacheté et datée ;

C.2. le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli (BPU) paraphé à chaque page, signé, cacheté et
daté à la dernière page ;

C.3. ' le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) dûment rempli, paraphé à chaque page, signé, cacheté
et daté à la dernière page.:

C.4. les Sous-Détail des Prix (SDP) paraphés ;

NB : Les différentes parties d'un même dossier doivent obligatoirement être séparées par

*



I

les Intercalaires de couleur aussi bien dans roriginal que dans les copies, de manière à
faciliter son examen.

14.3.

14.4.

15.1

15.2

15.5

Prix et monnaie de l'offre

Sous réserves des dispositions contraires prévues au CCAP, tous les droits, impôts et taxes
payables par le soumissionnaire au titre du futur marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant
la date limite de dépôt des offres seront inclus dans le prix et dans le montant total de son offre.

Les prix du marché ne sont pas révisables.

En cas d'Appels d'Offres Internationaux : Sans objet

ta monnaie de roffre"esttibeitéererr moTinaie7iationafe7le^Francs CFA—^

16.1.

17.1.

18.1.

18.3.

19.1,

20.1,

21.2.

Préparation et dépôt des offres

Période de Validité des offres : » *
:  \

La période de validité des offres est de quatre-vingt (90) jours à partir de la date limite de dépôt
des offres.

Montant de la caution de soumission :

la caution de soumission est de Quatre millions et neuf cent quatre vingt un mille six cent vingt

cinq (4 981 625) francs CFA et d'une durée de validité de trois (03) mois, établie par une banque

de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère en charge des
Finances.

Les offres seront évaluées sur la base d'un délai d'exécution des travaux de huit (08) mois

Les variantes techniques,sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous « ne seront pas »
prises en compte dans le cadre des Spécifications techniques du présent Appel d'Offres.

Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l'établissement des offres : Sans objet

Nombre de copies de l'offre qui doivent être remplies et envoyées :

Les offres seront rédigées sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées
comme telles.

Adresse à utiliser pour l'envoi des offres :

Les offres seront déposées sous pli fermé contre récépissé à la Mairie de Bétaré-Oya, et devra
porter la mention suivante :

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D'URGENCE
N°_/AONO/CBO/CIPM/2022 DU

POUR LES TRAVAUX D'ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE L'HÔTEL DE VILLE DE LA COMMUNE
DEBETAREOYA»

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »



22.1.

Date et heure limites de dépôt des offres :

Les offres devront être déposées au plus tard le à 10 heures, heure locale.

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

Lieu, date et heure de l'ouverture des plis :

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et financières aura lieu le à 11 heures, heure locale par la

25.1 Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de BETARE OYA, dans la salle de
réunion de la Mairie.

'Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance' d'ouverture ou s'y faire représenter
par une personne de leur choix dûment mandatée.

Evaluation et comparaison des offres

"Monnaie retenue pour la convèrsro'n""*eVune seule monnaie : Sans objet.,

32.2. (e) Le délai d^exécution « ne sera pas » évalué. Le délai Maximum prévu par le Maître d'ouvrage
pour rfixéciJtion rie?: preslalinns est de huit (08) mois,

32.2 (g): La méthode d'évaluation des variantes techniques ; Sans objet

33.1.

34.1

34.2

Marge de préférence nationale au cours de l'évaluation : Sans Objet

Attribution du marché

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme

pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres avec une note de l'offre technique minimale de 26

sur 37 des critères essentiels contenus dans la grille d'évaluation et dont l'offre a été évaluée la

moins-disante.

Cautionnement définitif

Dans les vingt (20) jobrs suivant la notification du -marché par l'Autorité Côntractante,

39.1 l'entrepreneur fournira à ce dernier une caution garantissant l'exécution intégrale des travaux, d'un
39.2 taux de 2% du montant TTC du marché. Elle devra être établie par une banque de premier ordre

ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère en charge des Finances. *



GRILLE D'EVALUATION

«AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D'URGENCE
N  /AONO/CBO/CIPM/2022 DU

POUR LES TRAVAUX D'ACHEVEMENT DE LA CONSTRUCTION DE L'HÔTEL DE VILLE DE LA COMMUNE DE BETARE OYA »

FINANCEMENT : BUDGET DU FEICOM, EXERCICE 2019 ET SUIVANTS

GRILLE D'EVALUATION

Fiche N".

•  A

Ai

al.1

—a1^—

a1,3

SOUMISSIONNAIRE : Téléphone

PERSONNELS AUX POSTES-CLÉS

CONDUCTEUR DES TRAVAUX

Ingénieur de_sT/avauxdu^Gé^ plus (OSajisou plus)

!CV signéeî-daîè-

Atteslation de disponibilité

OUI NON

j  «_

a1.4

TOTAL Ai

32.1

32.2

32.3

32.4

TOTAL A2

A3

a4.1

34.2

34.3

34,4

TOTAL A3

A4»

A4.1

A4.2

A4.3

A4.4

TOTAL A4

TOTAL A

Copie certifièé conforme du diplômé.
T—

TOTAL DU CONDUCTEUR DES TRAVAUX

CHEF DE CHANTIER

Technicien Supérieur de Génie Civil ou plus (05 ans ou plus)

CV signé et daté

Attestation de disponibilité

Copie certifiée conforme du diplôme.

TOTAL DU CHEF DE CHANTIER

RESPONSABLE D'ELECTRICITE

Technicien Supérieur des Techniques Industrielles / équivalent ou plus
(05 ans ou plus)

CV signé et daté

Attestation de'disponibilité

Copie certifiée conforme du diplôme.

TOTAL DU RESPONSABLE D'ELECTRICITE

RESPONSABLE DE PLOMBERIE ET DES INSTALUTIONS SANITAIRES

BAC en plomberie et installations sanitaire ou plus (05 ans ou plus)

CV signé et daté

Attestation de disponibilité

Copie certifiée conforme du diplôme

TOTAL DU RESPONSABLE DE PLOMBERIE ET DES INSTALLATIONS

SANITAIRES

TOTAL DES PERSONNELS AUX POST£S-CLES

MOYENS MATERIELS

sur 04

OUI NON

sur 04

OUI NON

sur 04

OUI NON

sur 04

sur 16



-

B1 Camion benne de 20 tonnes ou plus (sur 03 critères) OUI NON

¥

bl.1 Copie certifiée conforme de la carte grise signée par le service émetteur

b1.2 Justification de la propriété ou de la location

Total B1 Total camion benne sur 02

B2 Bétonnière de 1000 litres ou plus (sur 03 critères) OUI NON

b.2.1 Capacité (volume) de la bétonnière supérieure ou égale à 1000 litres

b.2.2
Justification de la propriété ou de la location (contrat de location signé des
parties engagées ou facture d'achat)

Total B2 Total bétonnière sur 02

-

83 Petit matériel de chantier (sur 03 critères) OUI NON

- -— —•-

•  *

Présence du minimum requis (vibreurs, brouettes, serres joint, pioches,
»

gants, botfes, casques, etc.) _ , • •
«

b.3.2 Justification de la propriété (copie facture d'achat)

»

-

•

Total B6 Total du petit matériel de chantier !. sur 03

TOTAL B TOTAL DES MOYENS MATERIELS sui*07 *

C EXPERIENCE OUI NON

C.1

Avoir réalisé un marché dans le cadre des travaux similaires et d'un montant

au moins égale à 120 0000 000F Cfa, justifié par les photocopies des
premières et dernières pages des contrats enregistrés, les PV de réception
provisoire ou définitive.

•

C.2

Autres marchés (routes, fournitures, ouvrages d'art) d'un montant d'au moins
quatre-vingt millions (80 000 000) FCFA. justifié par les photocopies des
premières et dernières pages des contrats enregistrés, les PV de réception
provisoire ou définitive.

•

*

S

f

TOTAL C TOTAL DE L'EXPERIENCE sur 02

D SITUATION FINANCIERE (sur 04 critères)
*

OUI NON

d.1
Joindre une Capacité financière signée par une banque de première ordre et
d'un montant d'au moins 120 000 000 F Cfa

TOTAL D TOTAL DE LA SITUATICÎN FINANCIERE sur 01

E PROPOSITIONS TECHNIQUES (sur 05 critères)
»  »

OUI NON
■» *

e.1 * Note méthodologique sur la compréhension, l'organisation et l'exécution des fravaux

e.2 Rapport commenté de visite du site des travaux

»

e.3 Planning d'exécution des travaux

e.4 Planning des approvisionnements
-

e.5 Organigramme du chantier , * ■ - ,

TOTAL E TOTAL DES PROPOSITIONS TECHNIQUES sur 05

F ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE (sur 02 critères) » OUI NON



f.1 CCTP Paraphé sur chaque page et signé sur la dernière

f.2 CCAP Paraphé sur chaque page et signé sur la dernière

TOTAL F TOTAL ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE sur 02

G PRESENTATION GENERALE DE L'OFFRE (sur 04 critères) OUI NON

9-1 Lisibilité de l'offre

9-2 Nombre de copie tel qu'exige le RPAO

9-3 Reliure

9-4 Intercalaires couleurs
•

.

TOTAL G TOTAL PRESENTATION GENERALE DE L'OFFRE sur 04

1 ,

RECAPLTULAIJF.

A TOTAL A
*

B TOTAL 8 . sur 07

-  - • TOTALC" " " sûr 02 ■

D TOTAL D
^ sur 01

E

LU.

<

O
1-

'  » *
»

sur 05

F TOTAL F ' sur 02

G TOTAL G sur 04

NOTE DE L'OFFRE TECHNIQUE= Sur 37

• •

•

DÉCISON (QUALIFIÉ À L'ANALYSE'FINANCIÈRE / ÉLIMINÉ) : Qualifié Eliminé *

Entreprise ;

- Entreprise : * ^ *

Entreprise :

Entreprise :

•  »

•

»

«-

*

¥

f

*

*. ••

¥

*■

»

»

♦

» »

»

•

»
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PIÈCE N" 04 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES (CCAP)
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : Objet du marché
Le présent marché a pour objet les travaux d'achèvement de construction de l'hôtel de ville de la Commune de
BETARE OYA, dans le Département du LOM et DJEREM, Région de l'EST.

Article 2 : Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence
N'' /AONO/CBO/CIPM/2022 DU

Article 3 ; Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales (Cf. code)
•  •

-  le Maître d'Ouvrage est : le Maire de la Commune de BETARE OYA. il passe le marché, veille à la
^consê'r^aîron des originaux des documents V félatifs'et'procèdé"â""[a Irahsmissiôn des œpiës àlWphismé'^
cfîârgé dé iâ rég"ulatioh"^

-  l'Autorité en charqe'du contrôle de l'effectlvité de la réalisation des travaux est : Le Ministère en charge des

"^"MaTchès'publics ; —i-r. ■- -
-  le bailleur de fonds est le FEICOM, représenté par son Directeur Général ; .
-  le Chef de service du marché est : le Secrétaire Général de la Commune de*BETARE OYA, Il veille au

respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels ;
-  l'Ingénieur du marché est : le Délégué Départemental des Travaux Publics du LOM et DJEREM ;
-  le Maître d'œuvre est : à sélectionner.

-  l'entrepreneur est ; ;
3.2. f\/antissement :
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance. .
Dans ce cas : •

-  l'autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de BETARE OYA ;
-  l'autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Directeur Général du FEICOM ;
-  l'organisme ou le responsable chargé du paiement est l'Agent comptable du FEICOM ;
-  le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent marché est : le

Maire de la Commune de BETARE OYA ;

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le français ou l'anglais. •
4.2. L'entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce. aussi
bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché,
Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché'venaient à être rnodifiés après la
signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni
perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
L la lettre de soumission ;
2. la soumission de l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux

des prix unitaires ; l'état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix
forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;
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6. les Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;
7. le Cahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en

vigueur par arrêté N® 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;

8. le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet du
marché.

Article 6 : Textes généraux applicables

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-aprés :

1. la loi cadre N"" 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;

2. le Code minier ;

3. les textes régissant les corps de métier ;

4. le décret n''2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des
Marchés Publics (et ses différents textes d'application) modifié et complété_par le décret N" 2012/076 du 08 mars

""201Zr • - r-—.
5. le décret n® 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des

Marchés Publics • ' _

6. le décret n® 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Pubjics ;

le décretn®.2018/366 du 22Juin 2018 portaQt Code des Marchés Publics.; ^ ^

8. la circulaire n®0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures transitoires à obsérver suite à
la signature et à la publication du décret n®2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics ;

9. la loi n®2018/022 du 11 Décembre 2018 portant loi des finances de la République du Cameroun pour
l'exercice 2021 ;

10.1a circulaire N®001/C/MINFI du 28 décembre 2018, portant instructions relatives à l'exécution, au suivi et au
contrôle de l'exécution du budget de l'État, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités
Tercitoriales Décentralisées et des autres organismes subventionoés pour l'exercice 2021 ;

11 .les DTU pour les travauî< de bâtiment ;

12.les normes en vigueur;

fS.la Convention de financement N®154/CCF/FE1COM/DG/CÂJ/DCCC/2016 qui lie le FEICOM et la Commune
d'BETARE OYA dans le cadre du présent projet.

14.D'autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

Article 7 : Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après ;

a. Dans le cas où l'entrepreneur est Te destinataire : Madame/Monsieur 1
Passé le délai de 15 jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage, au Chef de
Service du marché son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la. Mairie de
BETAREOYA.

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :
Monsieur le Maire de la Commune de BETARE OYA avec copie adressée dans les mêmes délais, à l'Autorité
contractante, à l'organisme payeur, au Chef de service, à l'ingénieur, à la maîtrise d'œuvre.

c. Dans le cas où l'Autorité Contractante est :

Monsieur le Maire de la Commune de BETARE OYA avec copie adressée dans les mêmes délais, à
l'Organisme Payeur, au Chef de Service, à l'Ingénieur et à la Maîtrise d'œuvre.

7.2. L'entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances.à la Maîtrise d'œuvre, avec copie
au Chef de service du Marché, à l'Autorité contractante, à l'Ingénieur et à l'Organisme Payeur.
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Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :

8.1. L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maire de la Commune de BETARE OYA et
notifié au Cocontractant par le Chef Service du IVIarché, avec copie à l'Ingénieur du marché, à l'Organisme
Payeur et au Maître d'œuvre ;

8.2 les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le délai d'exécution du marché seront
signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef service au Cocontractant avec copie à l'Ingénieur du
marché, au Maître d'œuvre et à l'Organisme Payeur. Le visa préalable de l'Organisme Payeur sera
éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant ;

8.3 les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement
signés par le Chef de Service du Marché et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur ou la Maîtrise d'œuvre
avec copie à l'Organisme Payeur ;

8.4 les ordres de ̂service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés au
CoconÏÏaFtâhi'pàr le Ch'ëfTë'servicèT^vëc"copie à rOrg'âlïîsnie Payeur, a lIpgénieuTeT au 'Mâîlfé"
d'œuvre : ^ ~

8.5 les qrdjgs de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries ou autre cas de
'force majeurei seront signés par fe Maître d'Ouvrage etlidtlfies parlé Chef service adrCôcôntractant'avêcr
copie à l'Ingénieur, à l'Organisme Payeur et à la Maîtrise d'œuvre

•  • . * »

8.6 les ordres de service pfescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux ̂ ésqrdrds ne relevant pas d'une
utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le
Chef de Service, sur proposition de l'Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur avec copie au
Maître d'Ouvrage et à l'Organisme Payeur ;

8.7 le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service
reçu. Le fait d'émett[e des réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécujer les ordres de service
reçus.

8.8 la notification des ordres de service doit être- faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date
de* transmission par le Maitre d'Ouvrage. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage constate la carence du
Chef service, se substitue à lui et procède à ladite notification.

•  9

Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)
Sans objet

Article 10 : Matériel et personnel de l'entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après
agrément écrit du Chef de Service. En cas de modification, l'entrepreneur Te fera remplacer par un personnel
de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre-en place seront soumises à
l'agrément de la Maîtrise d'œuvre dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l'ordre de service
de commencer les travaux. La Maîtrise d'Œuvre disposera de cinq (05) jours pour notifier par écrit son avis
avec copie au Chef de Service, à l'ingénieur et à l'Organisme Payeur. Passé ce délai, les listes seront
considérées comme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre technique,
avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l'article 45 ci-dessous
ou d'application de pénalités de 100 000 FCFA par personnei remplacé.

10.4 L'entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé-dans le projet d'exécution pour la bonne exécution des
-  prestations selon les régies de l'art. *■

10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l'Autorité contractante avec copie à l'Organisme Payeur.
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CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES

Article 11 : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)

11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du marché.

I! est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum dë vingt (20) jours à compter de la
date de notification du marché.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de réception
provisoire des travaux, à la suite d'une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de

^ l'entrepreneur.
11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un mois après la

^.réception définitive sur mainlevée-délivrée parle Maître^lÛuvrage après-demande derentrepreneur,™„,„

-11.3. Caufionnement-d'avanco de démarrage — ^
L'entrepreneur peut sur simple demande adressée au Maître d'Ouvrage, obtenir une avance de démarrage dont le

.-■^-montant ne pe-ut-e-xcédcf-vingt pour.cent ■(2-0%)-du-;faQ8taRt-T-TC du marché-.-(^tto--avam)c-de-4éfi^e9e#v.ç^
être cautionnée à cent pour cent (100%) par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée
par le Ministère en charge des Finances, ' - . ,

1  • I '
Article 12 ; Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu'il ressort du détail quantitatif et estimatif ci-joint, est de (en
chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit ;
- Montant FITVA : ( ) francs CFA ;
- Montant de la TVA : ( ) francs CFA ;
- Montant de l'AIR : ( ) francs CFA ;
- Net à percevoir = FITVA-(AIR) ( ) francs CFA.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante ;
Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte
n® ouvert au nom de l'entrepreneur à la banque

Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisables.
14.2. Modalités d'actualisation des prix (le cas échéant).
Sans objet

Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)
Sarîs objet.

Article 16 : Formules d'actualisation des prix (CCAG article 21)
Sans objet.

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de 2% du montant du marché et de ses avenants, le cas échéant
17.2. Dans le cas où l'entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et

dûment justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :
-  Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et

matières mises en œuvre ayant fait l'objet d'attachements contradictoires ;
-  Les traitements et salaires effectivement payés à la main d'œuvre locale seront majorés pour tenir

compte des charges sociales de quarante pour cent (40%) :
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-  Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;
-  Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d'emploi majoré de

dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;
-  Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d'engins, sera majoré de 25 % pour tenir

compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur.

Article 18 ; Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Ce marché est à prix unitaires.

Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
Sans Objet.

Article 20 : Avances (CCAG article 28)

20.1. Le Maître d'Ouvrage pourrait accorder une avance de démarrage égale à 20% du montant TTC du marché.

■20.2 Cette-avance-dont-|ff valeume^euf excéder vingt-pour cent-t20%)'-du-prix initiaK-TOnhnnarché,-est
:atrtionnéeà-cent-pour-cent(TOO%)-par une banqué de premier-ordre ou-une-compagnie d^ssurence agréée par
le Ministère en charge des Finances, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l'entrepreneur

20.3 La totalité de l'avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des
"prestations réalisées atteint quatre^vingt pour cent (80%) du montant du marché. - • ^ »
20.4 Au fur et à mesure du remboursement Ôes avances, le Maître d'Ouvrage donnera la mainlevée de la*partie de
la caution correspondante, sur demande expresse de l'entrepreneur.

Article 21 : Règlement des travaux (cf. art.26,27 et 30 CCAG complétés)

21.1. Constatation des travaux exécutés
Avant le 30 de chaque mois, l'entrepreneur et le Maître d'Œuvre établissent un attachement contradictoire qui
récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et
pouvant donner droit au paiemènt. Le travail mal exécuté ne sera pas payé.

21.2..Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (05) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept (0?) exemplaires
au Maître d'Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du
montant des taxes ), selon le modèle de l'Organisme Payeur et établissant le montant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l'objet d'une
écriture d'ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances. ^
Le montant HTVA de l'acompte à payer à l'entrepreneur sera mandaté comme suit :

-  [100-2,2 ou - 5,5)]% versé directement au compte de l'entrepreneur;
* - 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l'AIR dû par l'entrepreneur ;

Le Maitre d'Œuvre disposera d'un délai de sept (07) jours pour transmettre à l'Ingénieur du marché, les
décomptes qu'il a approuvés.
L'ingénieur disposera d'un délai de sept (07) jours pour transmettre au Chef de Service du marché, les décomptes
qu'il a approuvés de façon à ce qu'ils soient en sa possession au plus tard le 19 du mois.
Le Chef de Service et le maître d'Ouvrage disposent d'un délai de sept (07) jours maximum pour procéder à la
signature des décomptes. ,
Les paiements seront effectués par le FEICOM dans les délais prévus par la réglementation à compter de la
remise du décompte approuvé. ♦

Article 22 : intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément au décret n® 2018/366
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du 22 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 complété)

A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000®™) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au
trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1000®™) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%).du montant TTC du marché de
base et de ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques [montant à préciser]
.Iji.dégeodamment des pénalités, pour dép.as_semeatdu.délai cootraçluei.JecQcontrac.tant est passible .des,

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment : >
- Remise tardive du cautionnement définitif ;
- Remise tardive des assurancës :

- Remise tardive du projet d'exécution pour autant que lé retard "soiMj fait déTentrepreneur.
_La non production des. documents susvisés dans les délais réglementaires entrainq une pénalité de 10 000 (dix
mille) francs CFA parjqurqalendaire de retard. ^ ;

Article 24 : Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33)
24.1. En cas de groupement d'entreprises, les paiements se feront dans le compte du mandataire ;

24.2. La gestion des paiements des sous-traitants est à la charge de l'entrepreneur. Toutefois le Maître d'Ouvrage,

l'Autorité Contractante et l'Organisme Payeur pourront intervenir en cas de réclamation des parties.

Article 25 : Décompte provisoire (CCAG Article 34)

25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze (15) jours après la date de réception
provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte provisoire des
travaux effectivement réalisés qui récapitule le-montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de
l'exécution du marché dans son ensemble.

Les délais de production, d'approbation et/ou de visa des décomptes par les parties prenantes restent les mêmes
que ceux précisés à l'article 21.2.

Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. À la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service
dresse le décompte général et définitif du marché qu'il fait signer contradictoiremen\ par l'entrepreneur, le Maître
d'Ouvrage et le Délégué Départemental des Marchés Publics du LOM et DJEREM. Ce décompte comprend :

-  le décompte provispire, , ,
-  le solde,

-  la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'entrepreneur, lie définitivement les parties et met
fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

Les délais de production, d'approbation et/ou de visa des décomptes par les parties prenantes restent les mêmes
que ceux précisés à l'article 21,2,

»

Article 27 : RéglmefiscaletdouanierfCCAG Article 36) * ■
Le décret N" 2003/651/RM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés
Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IAR qui constitue un
précompte sur l'impôt des sociétés ;

- des droits d'enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts ;
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- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

■ des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes. TVA, taxe informatique) ;

•  des droits et taxes communaux,

■ des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur.ses coûts d'Intervention et
constituer l'un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l'entrepreneur, conformément à la réglementation.

CHAPITRE III ; EXÉCUTION DES TRAVAUX

-Article 29 : Consistance des prestatlons-
Les travaux comprennent notamment ;

"■■"^"^'^ni'insrallàtiôn dé chàntlerVterrasserTrenTèfevacûâtioTi des replis de terres
,  p les terrassements ;

;o * les fondations; ' i '
o  les élévations RDC ;
o plancher à corps creux ;
o escaliers ;
o  les élévations étage ;
c5 la charpente-couverture :
o  le carrelage ;
o  la menuiserie bois, métallique, alu et vitrerie ;
o  la peinture ;
o électricité ; *
o  la plomberie ;
o  les VRD ;
o mini château alimenté avec panneau solaire.

Article 30 : Obligations du Maître d'Ouvrage (CCAG complété)
30.1.*Le Maître d'Ouvrage est tenu de fournir au prestataire le^ informations nécessaires à l'exécution de sa
mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l'accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître d'Ouvraga assure au prestataire protection contre Jes menaces, outrages, violences, voies de
fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l'occasion de l'exercice de sa mission.

Article 31 : Délais d'exécution du marché (CCAG Article 38)
31.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché est de ;huit (08) Mois
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

Article 32 : Rôles et responsabilités de l'entrepreneùr (CCAG Article 40)
Le planning hebdomadaire détaillé des travaux sera communiqué au Maître d'ŒuWe à chaque début de semaine
et le planning général actualisé à chaque début de mois.

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L'exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par : La Maîtrise d'ceuvre.
Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition de l'entrepreneur en temps utile et
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au fur et à mesure de l'avancement des travaux.

Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d'assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimums indiqués
ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :
- Assurance responsabilité civile, chef d'entreprise ;
- Assurance "Tous risques chantier" ;

Article 35 : Pièce à fournir par l'entrepreneur (Article 49 complété)
35.1. Programme des travaux, Plan d'assurance qualité et projet d'exécution

Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l'ordre de service de comm'encer les
travaux, l'entrepreneur soumettra, en sept (07) exemplaires, à l'approbation de l'Ingénieur après avis du Maître
d'Œuvre, le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnemenL son projet de Pian
d'Assurance Qualité (P_AQ) et son Pian de Gestion Environnementale. ,
Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

a. Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception ,

-  Soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION " ;
^ Soit la mentioade leur rejet accompagnée des rpotifsduditrejet."— " ~ ■

L'entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau programme. L'Ingénieur ou le Maitre
d'Œuvre disposera alors d'un délai de cinq (05) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles
remarques ; Les délais d'approbation du programme sont suspensifs du délai d'exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre 'd'Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de
l'entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni
rémunérés sauf s'ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning'
contractuel.

L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de
l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme
contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef Service du Marché. Après approbation du programme d'exécution
par le Chef Service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l'Autorité Contractante,
sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s'il est constaté des modifications importantes dénaturant
l'objectif du marché ou la consistance des travaux, l'Autorité Contractante retournera le programme d'exécution
accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception,
b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et

de base vie, les conditions d'emprunt de^ sites d'extraction et les conditions de remise en état des sites de
travaux et d'installation.

G. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi que les
effectifs du personnel qu'il compte employer^

d. L'agrément donné par le chef de service ou l'Ingénieur ou encore la Maîtrise* d'oeuvre ne diminue en rien la
responsabilité de l'entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait
avoir tant à l'égard des tiers qu'à l'égard du respect des clauses du marché.

35.2. Projet d'exécution
a. Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessins) d'exécution nécessaires à la réalisation de toutes les

parties de l'ouvrage devra ètré soumis au visa de l'Ingénieur du Marché dans un délai maximum de Quinze (15)
* • jours avant la date prévue pour le début de réalisation de là partie de l'ouvrage correspondante.
b. L'Ingénieur disposera d'un délai de dix (10) jours pour les examiner et faire* connaître ses observations.

L'entrepreneur disposera alors d'un délai de cinq (05) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites
observations.
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35.3. En cas d'inobservation des délais d'approbation des documents d-dessus par l'Administration, ceux-
ci sont réputés approuvés.

Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
36.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai
maximum d'un mois après la notification de l'ordre de service de démarrer les travaux.

36.2. Services à informer en cas d'interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés :

L'entrepreneur devra se conformer rigoureusement aux instructions de la maîtrise d'œuvre sur la signalisation de
ses chantiers. Cette signalisation devra être conforme à la réglementation en vigueur. Avant la tombée de la nuit,
les installations des chantiers et les voies circulées devront être éclairées au moyen.de lanternes d'une intensité
lumineuse suffisante pour assurer en toute sécurité la circulation terrestre.

36.3. L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions utiles pour maintenir te site des travaux et les alentours
en bon étaf de propreté et de sécurité.

Article Sliimplantalion des ouvrages (CCAG_Artide 52).
Le Maître d'Œuvre notifiera dans un délai de vingt (20) jours suivant la date de notification de l'ordre de service de
r.nmmpnrpr jpg Ip^ peinte Pt niupgiiv Hp du prnjpt

—m-

Artlcle 38 : Sous-tLaitance (CÇAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est de maximum" de 30% du montant du marché de base et deees avenants. '

^  • V •

Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP.

39.2. Le Chef de Service dispose d'un délai de sept (07) jours pour agréer le personne! et le laboratoire de
l'entrepreneur, dès réception de la demande et après avis de l'Ingénieur du Marché.

Article 40 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété) ^
40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par la Maîtrise d'œuvre et le représentant de
l'entrepreneur systématiquement tous les jours.

40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être
enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 41 ; Utilisation des explosifs (CCAG Article 60) *
Sans Objet.

CHAPITRE IV : DE LA RÉCEPTION
»  ♦

Article 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)

Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande par écrit au Maître d'Ouvrage l'organisation d'une visite
technique préalable à la réception, avec copie à l'Ingénieur,,au Maître d'Œuvre, à l'Organisme Payeur et au
Délégué Départemental des Marchés Publics du LOM et DJEREM qui assiste comme observateur.

42.1. Epreuves éventuelles comprises dans les opérations préalables à la réception ;
-  les épreuves sclérométriques des éléments de structure de l'ouvrage ;
-  la vérification de la disposition et l'installation des fourreaux et câbles (électriques, téléphoniques) ;
-  la vérification des installations sanitaires et associées ;
-  la vérification des défauts structurels et de formes.

^  «

42.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier.et de la remise en état des

42.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif :
1. Le Maitre d'Ouvrage ou son représentant, Président ;
'2. Le Directeur Général du FEICOM ou son représentant, Membre ;
3. Le Chef de Serwce ou son représentant, Membre ;
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4. L'Ingénieur du Marché ou son représentant, Membre ;
5. Le Chef de Service du Suivi et du Contrôle des Investissements du FEICOM/EST, Membre ;
6. Le Délégué Départemental des marchés Publics du LOM et DJEREM, Observateur ;
7. Le Maître d'œuvre, Rapporteur ;
8. L'Entrepreneur, Membre.

L'entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception.
Il est tenu d'y assister (ou de s'y faire représenter).

Il assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des
conclusions de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procés-verbal des opérations préalables à la réception et
procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera l'objet du procés-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous
4es.membres de la-commission.—

^—Le procès-verbal de réception-provisoire-précise ou-fixe-ja-date d'achèvement des-travauxr
42.4. Il sera organisé les réceptions partielles des parties d'ouvrages avant l'établissement des décomptes

"•^nensuels - - -— -i.—— - j

-Article 43 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68) ^ . . -
43.1. Après la réception provisoire, l'entrepreneur fournira au Maître d'ouvrage, et dans un délai de vingt (20) jours,
les clés de l'ouvrage et les plans de recollement.

Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)

45.1. la réception définitive s'effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l'expiration du
délai de garantie.

45.3. la procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 46 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)
Le marché peut être résilié tomme prévu a la section II SS-I du décret n" 2018/366 du 20 Juin 2018 et également
dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l'un des cas de ;
-  retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou arrêt injustifié des

fravaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
-  retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;
-  refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
-  défaillance de l'entrepreneur ;
-  non-paiement persistant des prestations.

Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)
Dans le cas où l'entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune
réclamation ne sera admise sont :

-  pluie : 200 millimètres en 24 heures ; ^ <
-  vent : 40 mètres par seconde ; *.
-  crue : la crue de fréquence décennale. ' ' y '

^  +-

Article 48 : Différends et litiges (CCAG article 79)
Les différends ou litiges nés de l'exécution du présent marché peuvent faire l'objet d'un règlement à
l'amiable.
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Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté à l'Attention de l'Autorité
des Marchés Publics avant d'être porté devant la juridiction camerounaise compétente.

Article 49 : Edition et diffusion du présent marché
Dix (10) exemplaires du présent marché seront édités par les soins de l'entrepreneur et fournis au Maître
d'Ouvrage,

Article 50 et dernier : Entrée en vigueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu'après sa signature par le Maître d'Ouvrage. Il entrera en vigueur dés sa
notification à l'entrepreneur par ce dernier. .

*
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O. SPECIFICATIONS GENERALES

0.1 GENERALITES

Le présent Cahier des Clauses techniques Particulières (CCTP) a pour objet de rappeler, les textes de

référence et la réglementation, la qualité et la présentation des matériels et matériaux entrant dans la

construction des ouvrages et leur mise en œuvre. Il s'agit notamment des constructions neuves pour la réalisation

des Travaux de construction d'un immeuble à usage de bureaux de type R+1 destiné à l'Hôtel de ville de la

Commune de BETARE OYA.

0.2 TEXTES DE REFERENCES - RAPPEL DE LA REGLEMENTATION

La réaiisation des ouvrages est astreinte au respect des textes législatifs, adrfiinistratifs, réglementaires:

--=teehniqlies et technologiques, en-vigueur-.--7— .

Il est spécifié que les textes-visés-émanant du CAMEROUN sont prioritaires^

L'ensemble de ces documents n'est pas joint au marché, mais réputé connu et suivi par l'Entrepreneur

"pbuf l'exécution deTtrâvaux;

La date de référence de ces documents sera celle deToffre. _

0.3 ERREURS ET OMISSIONS

Avant toute mise en Œuvre, l'Entrepreneur chargé de l'Exécution du Marché, devra

-  Prendre connaissance de toutes les parties des travaux spécifiés dans*l'ensemble des documents
formant un tout homogène et complet les rendant solidaires e[, en conséquence des études, des

dispositions ou travaux demandés et prévoir toutes fournitures et façons indispensables au parfait

achèvement de l'ouvrage. •

H est tenu du reste, de signaler au Maître d'Ouvrage toute erreur, omission ou contradiction entre les

documents qu'il aurait pu constater au cours des études. En cas d'omissions dans la description de certains

ouvrages particuliers, il est tenu néanmoins d'exécuter tous les'travaux nécessaires à la réalisation des ouvrages

selon les règles de l'art.

L'Entrepreneur ne pourra invoquer, sans preuves écrites, l'insuffisance de plans et des documents

d'exécution ou leur remise tardive, pour justifier un retard dans la marche des travaux.

Il lui appartient de:

o  réclamer au Maître d'Œuvre en temps utile, et en lui laissant un délai suffisant, tous renseignements
désirés.

o signaler par écrit au Maître d'Œuvre, le cas échéant, que ces renseignements^plans, documents ne lui
ont pas été remis sur sa demande.

L'Entrepreneur dressera à ses frais tous les bordereaux, commandes de matériaux et équipements, plans de

détails et épures nécessaires à l'exécution des travaux pour faire preuve de 1'6rigine et de la qualité des

matériaux. Lésdits documents seront soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre qui les lui renverra, dans les huit
(08) jours calendaires, munis de son visa ou éventuellement accompagnés de ses observations..

Tous les détails définitifs des fournitures qui font l'objet de plans de principe, de descriptions de résultats ou

de performances, doivent être obligatoirement soumis pour approbation au Maître d'Œuvre avant tout début
d'exécution. Celui-ci dispose d'un délai de huit (08) jours calendaires pour donner son avis. Si des modifications

sont demandées, le processus est à recommencer. L'Entrepreneur n'a droit à aucun dédommagement ni aucune

prolongation de délai du fait des modifications éventuellement demandées.

53



0.4 QUALIFICATION ET REFERENCES DE L'ENTREPRISE

Pour l'ensemble des prestations demandées, chaque entreprise devra fournir des références relatives à

des travaux et fournitures d'aménagements et installations qu'elle aura effectuées sur des chantiers d'importance

similaire dans les 3 dernières années.

Pour les travaux relevant d'un corps d'état pour lequel l'Organisme professionnel de qualification et de

classification du bâtiment et des activités annexes a établi une qualification, chaque Entreprise exécutante,
qu'elle soit titulaire, cotraitante, devra posséder cette qualification ou son équivalent au Cameroun

La qualification de l'intervenant sera compatible avec l'importance des ouvrages.

0.5 PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX, MATERIELS ET FOURNITURES

0.5.1 Conformité aux normes '

^  '"^"La provenance'l'lâ'q'ualiféTreTraractéVistiques, les~procédés de'TabTtc'atîôn"ainsrqi!lë^eT*éssaiS"de'
"côntrolëërdëïeception des~m"aténëls'érproduits fabhqûés"dëvfôhl^îsfàire aux normes fixees"poûrié pTésénf"

Cahier des Prestations Techniques Particulières et en tout état de cause aux normes françaises homologuées ou

réglementairement envigueur au moment de la signature du marché, que l'Entrepreneur est réputé connaître

—Toutefois, sous réserve de l'agrément du Maître d'CEuvre, pourront être également utilisés des matériaux

et matériels correspondants à qualité équivalente^ ou supérieure à celle des normes fixées par le présent CCip. .

L'Entrepreneur joindra à sa proposition un recueil intégral des normes proposées et traduites en français s'il y a

lieu.

L'Entrepreneur produira pour chaque fourniture le certificat d'homologation et il indiquera pour chaque

produit proposé les spécifications techniques, les modes d'emploi ainsi que les contre-indications éventuelles.

L'Entrepreneur reste seul responsable vis-à-vis du Maître d'Œuvre de la qualité des matériaux et

matériels livrés..

PROVENANCE '

Les fournitures et matériaux faisant l'objet d'une importation devront obligatoirement comporter les

documents justifiant de leur production dans le pays concerné.

Toutes les fournitures et tous les matériaux entrant dans la composition des ouvrages devront être

agréés par le Maître d'Œuvre.

Pour obtenir cet agrément, l'Entrepreneur présentera à l'acceptation du Maître d'Œuvre un dossier

technique d'agrément des matériaux, matériel et fournitures entrant dans la composition des ouvrages. Ce

dossier devra comprendre tous les document^ permettant de justifier l'origine et la qualité des matériau^ ou
produits fabriqués ainsi qu'un descriptif détaillé des matériels comportant entre autre les plans schématiques
d'installation et les courbes caractéristiques de fonctionnement.

'Les matériaux ou matériels non courants pourront être admis*dans les conditions suivantes;
L'Entrepreneur devra remettre au Maître d'Œuvre un mémorandum des essais de toute nature, auxquels

ces matériaux ou matériels ont été soumis dans les laboratoires officiels et selon les méthodes couramment

utilisées pour les matériaux connus. Au vu des résultats d'essais et calculs justificatifs, le Maître d'Œuvre

acceptera ou refusera l'utilisation du matériau nouveau considéré.

Remarques importantes : [es références de produits indiqués dans les documents du .présent dossier,

sous forme d'appellation commerciale, est faite uniquement à titre descriptif sans aucune exigence de fourniture

dans les types ou la marque mentionnés.

0.5.2 Qualité, Contrôle et essais

Le Maître d'Œuvre se réserve le droit d'effectuer en tout point et à toute époque qu'il jugera utile, le
contrôle de la qualiîq des matériaux utilisés, de leur lieu et mode stockage, de leur provenance et conditions de
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transport. L'Entrepreneur devra donner toute facilité aux représentants du Maître d'œuvre et du bureau de

contrôle pour effectuer ces vérifications.

Tous les matériaux approvisionnés reconnus défectueux après essais devront être transportés hors du

chantier par l'Entrepreneur et à ses frais dans un délai fixé par le Maître d'Œuvre.

L'Entrepreneur aura à sa charge tous les essais supplémentaires effectués en vue de vérifier qu'il a bien

porté les corrections aux fournitures non conformes.

0.6 RECEPTIONS DES TRAVAUX

0.6.1 Réception provisoire

Immédiatement après l'achèvement ces travaux, l'Entrepreneur le signalera par écrit au Maître d'Œuvre.

Ce dernier procédera à la réception provisoire, en présence du Maître d'Ouvrage, du bureau de contrôle et de

l'Entreoreneur. ,

Cette réception donnera lieu à un procè.SiyerbaLsigné_par.toutesJes parties.

L'Entrepreneur sera tenu de .remplacer immédiatement, à ses frais, toute pièce ou ouvrage non conforme

*  wTC' »v7i iiwi IlO wl I "ViMUt»W1 wl PwJ w Cr v'TTCiT iwwIXTi'rîiwwd wl 1 dOl i wOUilOI

remplacements.

0.6.2 Réception définitive * ' » * * V .
La réception définitive sera prononcée sans réserve après un an, à dater de la teception provisoire en

présence du Maître d'Ouvrage, du bureau de contrôle et de l'Entrepreneur.

CHAPITRE 1. TRAVAUX PRELIMINAIRES - TERRASSEMENTS GENERAUX GENERALITES

Le présent Cahier des Clauses techniques Particulières (CCTP) a pour objet de rappeler pour le présent

CHAPITRE, les textes de référencé et la réglementation, la qualité et la présentation des matériels et matériaux
entrant dans la construction des ouvrages et leur mise en Œuvre.

Les travàux du CHAPITRE 1 seront décomposés comme suit

1.1 INSTALLA TIONS DE CHANTIER

L'Entrepreneur aura à sa charge la réalisation des travaux préparatoires au chantier ainsi que les

prestations d'intérêt commun à tous les corps d'état nécessaire à la bonne marche du chantier.

L'Entrepreneur prévoira dans son offre:

- les installations suffisantes pour garantir la sécurité du personnel, des visiteurs et des matériaux et

matériels stockés sur le chantier conformément aux prescriptions des CCAG et CCAP. »

- la mise en place et le maintien pendant toute la durée des travaux, de tous les dispositifs de protection

collective conformément à la loi « Sécurité Santé» et ses annexes.

- la tenue au jour le jour et pendant toute la durée des travaux un cahier journalier de chantier où seront

mentionnés la date du jour, le nom de toutes les personnes travaillant sur le chantier avec leurs fonctions

respectives, les heures d'arrivée, ainsi que les observations pertinentes relevées;

L'Entrepreneur sera responsable du site durant le chantier et cela jusqu'à la réception provisoire des

travaux. A ce titre il devra:

- présenter à l'approbation du Maître d'Œuvre et avant le démarrage des travaux, le plan d'installation de
chantier; ' . *

assurer le gardiennage de jour comme de nuit:

-  procéder au repli de toutes les machines et matériaux à la fin des travaux;

■* assurer le nettoyage régulier du chantier ainsi qu'un nettoyage général du site en fin de chantier;
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mettre en place une clôture provisoire de façon à clore l'enceinte du chantier ainsi que des panneaux
réglementaires de

prévention des risques et de restriction d'accès;

mettre en place un panneau de chantier à l'entrée du site, soumis à l'approbation du maître d'Œuvre.

installer des bureaux de chantier ainsi que des sanitaires dans le respect des normes d'hygiènes des

locaux à l'usage

collectif.

les alimentations eau et électricité ainsi que l'ensemble des démarches administratives pour que ces
^ branchements soient fait dans le respect de la réglementation et de la législation;
l'ensemble des assurances dues au titre du marché conformément au CCAG ;

la réalisation de l'ensemble des notes de calculs et plans d'exécutions nécessaires à la bonne réalisation

des ouvrages

'notamment ceuxWbéton aTniiT -- - ™ j -
♦  *

la fourniturë^dahsllrrderai de TSlôïFsTpartFdenrrecéption prôvisôFei des^lans de recollemenTdes"
ouvrages." ^ '

En outre, pour perhfëttre une bonne coordination dés travaux, tout Entrepreneur"ét ses éventuels sous-

traitants .sont tenus de prendrç connaissance, des présentes spécifications dans leur totalité. Tous_ les
intervenants, à'savoir l'Entrepreneur et ses éventuels sous-traitants seront solidaires et obligés de prévoir toutes
les fournitures et sujétions nécessaires au complet achèvement des ouvrages dès que ces fournitures et

sujétions seront reconnues indispensables à l'ensemble du travail.

L'Entrepreneur sera tenu de remplir les fiches d'évaluation du projet notamment les fiches d'emploi et les

fiches de détermination de divers ratios suivant le modèle et dans les délais prescrits par le Maître d'Œuvre.
$  9

1.2 TRAVAUXPREPARATOIRES

1.2.1 Démolition des bâtiments existants

Les ouvrages existants y. compris les ouvrages enterrés affectés par l'aménagement.de la zone seront

démolis sur ordre du Maître d'Œuvre. Les superstructures et leurs fondations en maçonnerie et béton armé ou

non armé. Menuiseries. Charpentes et toiture.

Tous les matériaux de récupération seront placés sur les aires désignées par le Maître d'Œuvre. Ils

resteront propriété du Maître d'Ouvrage. Tous les matériaux de démolition non récupérables seront avancés sur

un lieu désigné par le Maître d'Œuvre.

1.2.2 Abattage des arbres *

Sur indication du Maître d'Œuvre, l'Entrepreneur procédera à l'abattage et au dessouchage des arbres

existants dans l'emprise des nouvelles constructions ou voiries. Aucun arJbre situé en dehors de cette emprise ne

sera abattu sans l'accord préalable du Maître d'œuvre.

L'abattage des arbres comprend également le dessouchage. l'enlèvement de toutes les racines et

produits végétaux de toutes sortes, le remblaiement des trous formés par l'enlèvement des souches et des

grosses racines.

Les produits de l'abattage et du dessouchage seront évacués hors de l'emprise et mis en dépôt en des

lieux agréés par le Maître d'Œuvre et seront dans tous lés cas disposés de façon à ne pas gêner l'écoulement

des eaux et le fonctionnement du chantier.
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1.3 TERRASSEMENTS GENERAUX ■ PLATES-FORMES

GENERALITES

Les terrassements généraux comprennent la mise en forme du terrain par déblais et remblais sur les zones

d'intervention finies sur les plans d'exécution. Ils concernent les travaux de terrassements à effectuer pour ;

' - décapage de la terre végétale

- plates-formes pour le bâtiment et les voiries

- remblai des fouilles après exécution des ouvrages

- nivellement des abords après exécution.

L'Entrepreneur restera entièrement responsable et toute perturbation ou tout mouvement de terrain. Il ne'sera

accordé aucune indemnité pour les travaux accessoires de première nécessité, notamment du fait de:

a) la nature du terrain (fouilles, manutentions, enlèvements), ~

__b) les iouiltés.exé.cuiées.dansJ!ea]iJîuJes boues liquide.&,___, .

x)Jes-manutentiûns-et-enlévements-des déblais-mouillés-ou infectés.

d) les fouilles et manutentions exécutées dans l'en^barras des étais, en sous œuvre, par-petites parties.

•-1:. Aucun fait de ptéseiice éveniuelle-d-'edii-pruvtfttt«-tHle-H<3^peii,TSUttiitHnefit"
ou toute autre cause.

1.3.1 Matériaux pour les terrassements généraux » *

1.3.1.1 Matériaux de remblais ^ *

a - Définition des matériaux

.  Les matériaux pour remblais proviendront des déblais, s'il y a lieu, ou éventuellement d'emprunts sur des

sites reconnus par le Maître d'œuvre.

b - Matériaux provenant de déblais

- En règle générale tous les matériaux provenant de déblais seront réutilisés en remblais, à l'exception

toutefois des matériaux contenant plus de 0,5 % de matières organiques, des'vases et des matériaux fins très
argileux dont la limite de liquidité L.L seraient supérieure à 60.

c - Matériaux provenant d'emprunts

- Lorsque le volume de remblais dépasse celui du déblai, l'Entrepreneur soumettra à l'agrément du Maître

d'Œuvre, au plus tard 60 jours avant de commencer les travaux, les sites d'emprunts qu'il compte exploiter. Le

Maître d'ÇEuvre autorisera ou refusera l'exploitation d'un emprunt gu vue des résultats d'identification des

matériaux contenus dans le dossier géotechnique obligatoirement présenté.

d - Couche de base en matériaux sélectionnés - Couche de fondation en latérite:

- La prospection et la reconnaissance dès gisements de latérite sélectionnés pour couches de fondation
et de base, ainsi que les essais d'identification correspondants, seront effectué au frais de l'Entrepreneur, par lui-

même ou par le laboratoire BTP de son choix.

- L'Entrepreneur soumettra à l'agrément du Maître d'Ouvrage au plus tard 60 jours après l'ordre de

commencer les travaux, les sites d'emprunts qu'il compte exploiter, avec identification des matériaux rencontrés

(limites d'Atterberg, granulométrie, CBR, etc... ). Le Maître d'Œuvre précisera à l'Entrepreneur les limites

autorisées et les épaisseurs de matériaux susceptibles d'être exploitées sans modification des prescriptions

contractuelles.

- Couche de base en sable sélectionné:

Les matériaux pour la couche de base seront des matériaux naturels sélectionnés. Le pourcentage en

poids de matières organiques nç devra en aucun cas excéder 0,5 %. L'indice de plasticité deyra être inférieur ou

égal à 20. Le pourcentage d'éléments passant au tamis de 0,08 mm devra être inférieur ou égal à 20. Le CBR

après 96 heures d'imbibition et à 95 % de la densité sèche maximum donnée par l'essai Proctor modifié devra

être supérieur ou égal à 80.
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- Couche supérieure des remblais:

Les trente (30) centimètres supérieurs du remblai exécutés directement sous l'arase des terrassements

doivent être réalisés avec des matériaux présentant un GBR à 96 heures d'imbibition et 95 % de la densité sèche

maximum donnée par l'essai proctor modifié, supérieur ou égal à 50.

13.2 Mouvements de terres

1.3.2.1 Décapage de la terre végétale

Le décapage du terrain s'effectuera sur 20 à 30 cm de profondeur selon la nature du terrain, après le

débroussaillage et l'extraction des souches.

La terre végétale sera décapée là où elle existe dans "assiette des terrassements, c'est à dire, entre

crêtes des talus de déblais et pieds des talus de remblais. Dans les zones en remblais, les produits de décapage

de la terre végétale seront, après avoir été expurgés notamment de racines et de débris végétaux ou matières
étrangères àe toutes natures, étalés sur les talus préalablement réglés ef réceptionnés. Ces talus feront l'objet si

'"McessâlrêT d'^eclî!îDh'*dé fixatidh'dës têrrêTàppfdpTiéêsr^^"''' —*
les lieux de^épôf de lé terre végétale obtenue comme ihdtqûe"crdë^uY^ar"dèbapégërsêroh soumis à"

l'agrément du Maître d'Œuyre. Les produits de décapage seront, dans tous les cas dis_posès de manière à ne pas
gêner récouleméht dés eaux et la circulation.'"" " ' "

J .3.2.2 Déblais et mis en dépôt - -- •— . » — -

Après décapage deja terre végétale, les matériaux de déblais seront réutilisés»,en.remblais. Lors de

l'exécution des déblais, l'Entrepreneur devra tenir le Maître d'Œuvre informé des différents matériaux rencontrés,

en particulier ceux dont la qualité n'est pas conforme aux spécifications du présent CCTP. Il devra obtenir accord

du Maître d'Œuvre avant de mettre des matériaux au rébus. Tous les matériaux non réutilisables en remblais

seront mis en dépôt dans un lieu agréé par le Maître d'Œuvre. L'Entrepreneur devra assurer en permanence

l'évacuation rapide et efficace des eaux pluviales au fur et à mesure de l'exécution des terrassernents en déblais,

de façon à éviter toute humidification affectant le compactage.

Les travaux doivent être menés de façon telle qu'après le réglage, les'talus de déblais soient réalisés aux

tolérances de 5 cm en distance par rapport à l'axe d'implantation. Les côtes altimétriques des fonds de déblais ne

devront pas différer de plus de 2 cm, de celles du projet.

Tous les fonds de déblais seront soigneusement compactés de façon à obtenir in-situ une densité sèche

au moins égale à 95 % de la densité sèche maximum donnée par l'essai Proctor modifié.

Il appartient à l'Entrepreneur d'assurer à Ses frais en cours d'exécution, l'assainissement de la plateforme

afin d'éviter toute imbibition des matériaux. Il devra, à cet effet, ouvrir des saignées, fossés ou ouvrages

provisoires de toute nature propre à assurer en toutes circonstances l'écoulement permapent des eaux.

1.3.2.3 Exécution des remblais

Toutes les assises de remblais seront, sur demande du Maître d'Œuvre, préalablement compactées de

façon à obtenir in-situ une densité sèche au moins égale à 90 % de la densité sèche maximum donnée par l'essai
Proctor modifié le Maître d'Œuvre avisera l'Entrepreneur quant aux dispositions à prendre dans le cas de

rencontre de terrains d'assise gorgés d'eau.

Les opérations de remblais ne pourront commencer avant que l'Entrepreneur n'ait fait agréer les travaux

préparatoires.

Au droit des remblais, l'Entrepreneur devra s'assurer de la nature etjdes qualités portantes des matériaux

d'assise.

► Au cas où il serait décelé la présence de matériaux de mauvaise tenue, l'Entrepreneur devra aviser
immédiatement le Maître d'Œuvre qui lui donnera toutes instructions à cêt effet.

,  Le Maître d'Œuvre pourra prescrire à l'Entrepreneur la purge de ces matériaux de qualité insuffisante.
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Les matériaux purgés seront évacués et mis en dépôt dans une zone désigné par le Maître (l'Œuvre. Les

emprunts correspondants nécessaires aux remblais seront débroussés et décapés conformément aux

dispositions définies au présent CCTP.

Les remblais seront montés par couches successives de 020m maximum après compactage

L'Entrepreneur devra veiller tout particulièrement à ce que les bords des talus soient à la même compacité que

les corps des remblais et prendre à cet effet, toutes dispositions qui s'imposent.

Les travaux doivent être conduits de telle manière qu'après compactage et réglage, les profils des talus

indiqués dans les plans soient réalisés aux tolérances près de plus ou moins 5 cm. L'attention du Cocontractant

est attirée sur le fait que le profil des talus doit être obtenu par réglage exécuté en « déblai» et non par recharge
ment, de façon à éliminer toute sur largeur non compactée.

Les densités sèches in-situ à obtenir seront au moins égales à:

- 90 % de la densité sèche maximum donnée par l'essai Proctor modifié pour le corps des remblais;

- 95^ % de la 'dëhsifé sècFiê"WxTml3m^dôhné'parfesFaT Proctor modifié~pour les"Tfênre"dèr?iréfs""

'cëntrrhètfésën cfétë"dij corps des rem13iâls sousT'arasecle ces dernFérs.' " " "

1.3.2.4 Exécution des plaies-formes

Les plates-formes dont les cëractéristiquës géorhétriques sont définies sur leï plans incorporés "au"
marché, fpront l'objet après exécution de tous les puvrages de drainagp et de terrassement, d'pn réglage et d'un

compactage soigné permettant d'obtenir: i .'
- une arase réglée altimétrique à plus ou moins 2

- une compacité sur les trente (30) derniers au moins égaie à 95 % de la densité maximum donnée par

l'essai Proctor modifié.

Le CBR à 96 H d'imbibilion et à 95 % de compacité de l'optimum Proctor modifié ne devra pas être

inférieur à 50.

Avant le compactage et le réglage de la plate-forme, les ouvrages de drainage et tous les autres

ouvrages situés sous le niveau de celle-ci doivent être terrhinés, y compris la mise en œuvre et le compactage
des remblais qui les recouvre, l'Entrepreneur doit obtenir par écrit du Maître d'Œuvre l'agrément de ces ouvrages,

ceci ne dégageant en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité.

L'Entrepreneur devra assurer en permanence, même en cours d'exécution, l'évacuation rapide et efficace

des eaux pluviales hors de la plate-forme, de façon à éviter son imbibition ou humidification des matériaux. A cet

effet, les fossés, tes drains, les évacuations et les ponceaux doivent être en état permanent de fonctionnement.

De plus, l'Entrepreneur devra ouvrir des saignées, fossés ou ouvrages provisoires de toute nature,

propres g assurer en toutes circonstances l'écoulement permanent de^ eaux.

1.3.2.5 Réception des travaux de terrassements et des plateformes

L'Entrepreneur doit solliciter l'agrément écrit du Maître d'Œuvre pour l'arase des terrassements avant

d'entreprencire toute autre prestation. Ce n'est qu'après autorisation écrite du Maître d'Œuvre que l'Entrepreneur

pourra mettre en place la couche de fondation ou la couche de base ou entreprendre les superstructures.

Cette réception portera notamment sur le réglage des plates-formes et tiendra compte des contrôles
effectués par le Maître d'Œuvre. Le contrôle de réception pourra comporter des mesures au déflectographe. En
cas de malfaçon ou de non-conformité, les travaux de terrassements seront repris à la charge de l'Entrepreneur.

La réception en cours de travaux ne dégage en rien l'Entrepreneur de ses obligations et responsabilités relatives

aux réceptions provisoires et définitives.

ir.
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1.4 IMPLANTATION DES BATIMENTS

L'entreprise titulaire du présent chapitre a obligation d'assurer l'implantation de tous les bâtiments à

construire conformément aux plans du Maître d'Œuvre et à ceux des bureaux d'études. Il fera établir à ses frais
par un géomètre agréé, le piquetage de base.

Lés piquets sont rattachés en plan et en altitude à des repères fixes. L'Entrepreneur est tenu de veiller à

leur conservation, ainsi qu'à leur déplacement si les besoins des travaux l'exigent.

Tous les travaux d'implantation et de piquetage feront l'objet d'une réception.

CHAPITRE 2. GROS ŒUVRE

2.1. SPECIFICATIONS GENERALES
»  »

Le présent Cahier des Clauses techniques Particulières (CCTP) a pourobjqt (je rappeler pQurJê^ré^ejir

jchapitre,Jes_s_dejéférenceilJa réglementation, la.qualité la présentalioajdes_maté.riels.et matérJaux^ntrant.
. dans la construction ouvrages et leur mise en œuvre. Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations

r*— -du-^mmer-C:e-et-cfeuvr-aQe5-fai^pipé5''de4a?profe5sien: en-fournilura-ct-pGSG7--y-:C-&mpf4STtoute.--&uiétisiv-pouf^

obtenir des ouvrages «complets».

»  — - - - ^ ^ -

*  ̂ 2.2. TEXTES DE REFERENCE ■ RAPPEL DE LA REGLEMENTATION

2.2.1 Généralités concernant les textes de référence

■La réalisation des ouvrages est astreinte au respect des textes, législatifs, administratifs, réglementaires,
techniques et technologiques en vigueur.

L'ensemble de ces documents n'est pas joint au rharché, mais réputé connu et suivi par l'Entrepreneur
pour, l'exécution des travaux. Les documents les plus couramment appliqués soot sommairement stipulés, sans
limitation aux les 2.21. à 2.24. du présent chapitre.

La date de référence de ces documents sera celle de l'offre.
2.2.2 Textes législatifs, administratifs - règlements officiels
Seront applicables :

- lois, décrets, arrêtés, règlements généraux, particuliers et locaux concernant la réalisation d'immeubles
recevant dupublic.

En sécurité incendie, la réglementation appliquée sera
- règlements de sécurité incendie, recueils n^lO 11 (Imprimerie du Journal Officiel R.F).

2.2.3 Documents techniques unifiés
a- TU de base

'  Le Cocontractant est tenu au respect et à l'application des DTU suivants :
-  D.T.U. N" 12 terrassement pour le bâtiment ;
-  D.T.U. N° 13.1 Fondations superficielles ;
-  D.T.U. N" 13.2 Fondations profondes :
-  D.T.U. N" 20 Maçonnerie, béton armé, plâtrerie; .U. N" 20.11 Parois et murs en maçonnerie ;
-  D.T.U. N°21.4 L'utilisation^du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des chlofures dans ta

confection des, mortiers et bétons ; .
Travaux de parois et murs en béton banché ;
Enduits, liants hydrauliques ; • *■
Travaux de revêtements de sols scellés ;
Travaux de revêtemepts muraux scellés et des prescriptions ayant valeur de cahier des charges D.T.U.
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b- D.T.U. en connaissance

Le Cocontractant pour la réalisation de ses ouvrages doit avoir la connaissance des D.T.U. et des autres

corps d'état et notamment :

-  D.T.U. N° 30 Charpentes et escaliers en bois; .U. N® 36.1 Menuiseries en bois ;

-  D.T.U. N® 37.1 Menuiseries métalliques ;

-  D.T.U. N° 43 Etanchélîé des toitures et des toitures inclinées; .U. H" 52.1 Revêtements de sol scellés ;

-  D.T.U. H" 53 Revêtements de sol collés ;

-  D.T.U. N® 55 Revêtements muraux scellés; .U. N 58 Plafonds suspendus ;

-  D.T.U. N" 59 Peinture; . . , .
-  D.T.U. N° 81.1 Ravalement maçonnerie ;

c - Règles de calcul

Les ouvrages doivent être calculés conformément aux régies de calcul suivantes;

■ BétbTâTmé^maçûrifrene ^ ^ ^
~Tég1es tecMlqueydë^h"cêptl6h et"dè"câlcJrdes ouvrages et constructions en béton arme {règles CIJ BA b'SJi
- régies techniques de conception et de cêlcul des ouvrages et constructions en béton armé suivant la'méthode

des états limités (réglés BAEU 91)'

- - Béton divers - - . - _ - — - _ — ^ . -

- D.T.U. 20.11) Règles de calcul simplifiées pour les parois et murs en maçonnerie (CSTB 1530-193, octobre

1978) Erratum (CSTB 1549-1 94. Décembre 78) Erratum n? 2 (CSTB 1569-199, Mai 79)

- D.T.U. 23-11 Règles de calcul des parois et murs en béton banc hé (CSTB 1359-166, Janvier 1976) Planchers

- Cahier des Prescriptions communes aux procédés de planchers (CCTP «planchers») Titre I : planchers

nervurés à poutrelles préfabriquées.

Titre 11: dalles pleines confectionnées à partir de prédalles préfabriquées et de béton en Œuvre.

- D.T.U. 14.11 Régies de calculs applicables de bâtiments en béton armé ou précontraint recevant un cuvelage.

Constructions

- Règles générales de construction des bâtiments d'habitation (décret n? 69-596 du 14 juin 1969) ainsi que les
arrêtés et circulaires d'applications.

Feu

- Régies FBI Méthodes de prévisions par le calcul du comportement au feu des structures en béton (CSTB, avril

1980).

Fondations

D.T.U. 13.11 Règles pour le calcul (Jes fondations superficielles (CSTB 784.90, février 1968). ,

Vent

- Règles NV 65) Règles définissant les effets du vent sur les constructions et annexes (Eyrolles et CSTB, décembre

1978). ^ ^
d - Spécifications

Les prescriptions de ces cahiers sont applicables mais seront remplacées ou complétées par les dispositions
générales et particulières prévues par les règlements administratifs concernant les immeubles recevant du public
et la législation du travail.

2.2.4 Normes générales et particulières

Les matières, matériaux et ouvrages doivent être conformes aux prescriptions des normes françaises

suivantes, éditées par ANOR.

- N.F.B 35.015 et 016 Ronds et barres pour B.A.

- N.F.B,10 et 12... Produits des carrières

- N.F.B 01, et 02, 06, 08, 14, 15, 18, P 61, P 72, P 85 (dimensions, hypothèses, méthodes de calcul,

méthodes d'essais et matériaux)
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2.2.5 Mementos - recommandations organismes professionnels

Les spécifications et recommandations des organismes professionnels seront suivies par l'Entrepreneur, tant
pour la qualité des matériaux, que pour les mises en œuvre (l'énumération ci- après n'est pas limitative).

- Cahier Techniques, Fascicules, recommandations, mémentos et avis techniques du CSTB (Centre

Scientifique et Technique du Bâtiment).

- Institut Technique du Bâtiment et des Travaux Publics.

-  Recommandations concernant les revêtements de façades extérieures (pour adaptation et

recommandations).

- Catalogues, fiches techniques et recommandations des fabricants

- Mémentos n° 1,2,3 - Recommandations professionnelles concernant les choix la conception et l'exécution

des blocs en béton manufactures fascicules gris 1971 - 1972.

- Recommandations pour l'exécution des murs de façades (Sécurités et UNM) - Fascicule vert 1972.
'^'"-"Recôîfïmandatioris et mémentospbTé's paY"'raFéijératioTi1^âTîôn du Bâtirhént"(ravâlèmëht étTéWe'mëlïS^
scellés^efcr.".y, ^ "" ^ "

2.2. 6 textes règlemeotaires - sécurité incendie .
"La' réglementation applicable a cé projet ëh matiére'de sécurité incendie comprendra : -
— les texte? officiels camerounais en vigueur à la date du marché - . - - - —

- les réglementations françaises en vigueur en France à la même date à savoir :

La réglementation applicable à ce projet en matière de sécurité incendie a été élaborée par FAPSAIRD

(Assemblée Plénière des Sociétés d'Assurances contre l'incendie et les Risques Divers) sur la base de travaux

d'harmonisation menés au sein de la Commission Centrale des Marchés (C.C.M) et plus particulièrement du

comité C « Extincteurs - Petits matériels de lutte contre l'Incendie» du GPEM/ME (Groupe Permanent d'Etudes

des Marchés de Matériels Mécaniques, Electriques et Electroniques),

a - Règles techniques

R'4: Règle d'installation Décembre 1987 (Extincteurs mobiles)'R6: Règle d'organisation Mars 1978 (Service de
sécurité incendie)

R7: Règle d'installation Octobre 1985 (Détection automatique d'incendie)
b - Cahiers de spécifications (relatifs à la construction des bâtiments)

PR/f: Octobre 1985 Couverture et bardages en plaques 1 rouleaux; polyester armé de fibres de verre

CB: juin 1976 Couvertures en revêtements souples sur supports bois

0C2: Juillet 1979 Couverture isolantes en acier revêtues d'ètanchéité

c - Autres dpcuments ,

Juin 1987 ; Classification incendie des matériaux établie par les assureurs. Liste nominative.

D'autre part, on se conformera aux exigences particulières du Maître d'œuvre. - le décret n° 73.1007 au 31

octobre 1973 relatif à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans l'établissement recevant du
public (arrêtés du 25juin 1980 et du 02 février 1993).

-T'arrêté du 25 juin 1980 et du 02 février 1 993dispositions générales à tous les types d'établissements.

- la circulaire du 3 mars 1982 - instructions techniques n? 246-247-248.

- l'arrêté du 10 septembre 1970 relatif à la protection incendie des bâtiments d'habitation,

,  - Les articles MS des documents précités et notamment les articles MS 58 (obligations de l'installateur et de

l'exploitant d'utiliser les matériels de détections faisant l'objet d'une certification de qualité telle que la marque NF

Matériel de détection incendie), MS 59 et MS 60 (Constitution des systèmes de Mise en Sécurité Incendie).

- La norme AFNOR NF S 32-001 sur la nature du son biodulé d'évacuation.

- Les normes NF S 61-930 à 61-940,61-950,61-961 et 61-962 relatives aux systèmes de Sécurité Incendie). ,

- La norme NF C 48-150 relative aux Blocs Autonomes d'Alarmes Sonore..

-tous les autres textes (règlements, normes, DTU etc... ) auxquels la réglementation fait appel.
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2.2.6.1 Classement du projet

Les bâtiments repartis en types selon la nature de leur exploitation sont soumis aux dispositions générales
communes et aux dispositions particulières qui leur sont propres. Les bâtiments sont en outre quel que soit leur

type, classés en catégorie d'après l'effectif du public et du personnel.

L'effectif du public et du personnel admis dans les différents bâtiments est déterminé par la destination des
locaux et le programme.

2.2.6.2 Résistance au feu des structures et planchers

Pour le dimensionnement des éléments porteurs (piliers, poutres, voiles etc... ) des planchers et des

cloisonnements, il sera tenu compte des degrés de résistance au feu réglementaires.

2.3 CHARGES D'EXPLOITATION
•  »

Les valeurs des charges d'exploitation définies ci-aorés ont le caractère des valeur^ nominales confprmérnenL
__à ia noime_NEEJ16,i]Ûl_Elles_SQnt considéréesxomme des valeurs caraciéristiques-pour_[!appl)catic!a_dea.régles,
de calcul. Elles définissent les obligations contractuelles du constructeur' et les limites d'un usage normal de la

-6onstrti6tiork4::e&-valeufsaent^lofflée5:-arv^ÇNT'ffî2iéT--r" - :r- -, ^ ^

En plus des charges permanentes (poids propre des planchers, de l'ossature, des cloisonnements, des

.revêtements, des'étanchéités, des socles, etc... ) la structure des bâtiments sera dimensionnée et calculée en

■ fonction des charges d4exploitation suivantes ^
- Toiture couverture bacs (pluie) 0,15 KN/m2

- Chambres; sanitaires 1,5 KN/m2

- Bureaux; salles de soins; Laboratoire 2,5 KNJ/m2

. - Services divers; Circulations internes 2,5 KN/m2

- Salles d'opération; Accouchements; Travail 3.5 KN/m2

- Bibliothèques: Sallé de réunion 4,0 KNJm2 ' ,
.  - Circulation générales, Halls; Escaliers 4.0 KN/m2

- Cuisines; Buanderies 5,0 KNIIm2

- Réserves: Archives et dépôts 6,0 KNIIm2

2.4 ETUDES ET PLANS

Les études et plans doivent être établis conformément aux spécifications des documents visées à l'article

Textes de référence. ^
L'Entrepreneur est tenu de fournir au Maître d'Œuvre et au bureau de contrôle, tous les éléments d'études

techniques tels que notes explicatives. Notes de calcul, plans détaillés de ses ouvrages, avant toute mise en

fabrication ou mise en œuvre,

Pour les prestations d'ouvrages fabriqués dans le commerce, l'Entrepreneur devra fournir les fiches

techniques du fabricant et les avis techniques du CSTB.

»  Les calepins d'exécution sont établis par l'Entrepreneur sur-instructions du Maître d'Œuvre.

Le nombre d'exemplaires des documents produits doit permettre les transmissions, à titre provisoire et

définitif, ainsi que les archives. Les destinataires de ces documents sont: le Maître de l'Œuvre, le^ Bureaux

d'Etudes et Bureau de Contrôle.

Il est stipulé que les plans d'études doivent être établis en collaboration étroite avec les autres Entreprises,

avant remise. Les plans définitifs, dits de recollement, sont à remettre au Maître d'Ouvrage et au Maître d'Œuvre,

en 1 contre calque et 3 tirages, 3 mois au maximum après la réception provisoire des ouvrages.
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Les transmissions de documents se feront par l'intermédiaire de l'organisme de pilotage et de coordination qui
en tiendra le registre. Il est spécifié que les frais d'établissement, de contrôle et de transmission de ces

documents sont à la charge de l'Entreprise.

2.5 MISE EN ŒUVRE

2.5.1 Concepf/o/7 des ouvrages

Les ouvrages du présent chapitre sont conçus à partir des documents visés à l'article textes de référence pour
répondre aux normes de solidité, la résistance au feu et d'isolation thermique, ainsi que l'aspect et le fini requis
également par les règles de l'art. Les plans d'exécution élaborés par l'entreprise doivent comporter, en plus dés

dimensions, des cotes des sections et épaisseurs, toutes indications concernant la nature des matériaux et tous

détails particuliers tels que réservations, position des trous, feuillures, type de joints, etc...

■ Qgs plans et notes de_calçul devront être approuy.és par le Majtrp d'Œgvre ej Je b^reau de contrôle avant
Jûule_exéculbrL

2.5.2 Transport - stockage - conservation

- les transports à pied d'oeuvre des matériels et des matériaux.

- les manutentions et le montage dès matériaux, compris matériels de manutention et de levage.' . »
- les stockages avec aménagerrîent'des magasins des zones affectées, compris démontage^ et enlèvement

des aménagements des zones de stockage à l'achèvement de ses travaux.
- la conservation des matériaux avec précautions et protections contre l'humidité, les intempéries, contre^

l'incendie et le vol.

- les préservations des ouvrages des autres corps d'état ? Indépendamment des protections mises en œuvre

par ces derniers.

2.5'3 Essais des ouvrages

Les essais porteront sur la stabilité. la solidité, l'usure, le fonctionnement, le degré pare flamme et le degré

coupe-feu des ouvrages, Ils seront réalisés suivant les prescriptions des DTU des normes françaises, des règles,

fascicules et mémentos publies par le CSTB (documents stipulés à l'article Textes de référence).

Les essais analysés et contrôlés sont exécutés par un organisme de contrôle agréé par le Maître d'Œuvre, les

Bureaux d'Etudes et le Bureau de contrôle.

Il peut être prescrit lors des études, lors de la coordination ou lors de l'exécution, que certains ouvrages

fassent ['objet d'essais à la demande du Maître d'Œuvre. du Bureau de Contrôle et des Bureaux d'Etudes

(structures, acoustiques et sécurité incendie). Un procés-verbal est adressé chaque fois qu'il y aura essais,
contrôles ou analyses.

Tous les frais d'essais sont à la charge de l'Entrepreneur.

2.5.4 Prescriptions particulières - généralités

a ■ Consistance des ouvrages

Les ouvrages du présent chapitre comportent les fournitures et leur mise en œuvre, compris toutes sujétions.

b • Moyens du Cocontractant

L'Entrepreneur doit tous les moyens nécessaires à l'approvisionnement de ses matériaux, à la réalisation de

ses ouvrages et notatnment les échafaudages, les appareils et matériels de levage, les transports d'amenée à

pied d'œuvre des matériaux, leurs manipulations ainsi que la production, le transport et la consommation des:

énergies et d'eau nécessaires au présent chapitre. Il doit également l'installation des formes, aires, platelages.

Plates-formes, rampes, chemins nécessaires à la réalisation de ses ouvrages.
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c - Réservations, percements, scellements, raccord d'enduits

L'Entrepreneur du chapitre du gros œuvre aura à exécuter à partir de plans détaillés fournis par les autres
corps d'état:

- la réservation dans ses ouvrages de tous les trous nécessaires aux autres corps d'état,

- l'incorporation dans ses ouvrages de tous les systèmes de fixation (rails, douilles, taquets, etc.) nécessaires
aux autres Entrepreneurs qui fourniront les pièces à pied d'œuvre.

d ' Nettoyages

Nettoyages courants au présent chapitre :

- L'Entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous gravoiSj déchets et détritus pendant et après
exécution de ses travaux, il en devra également J'enlévement et l'évacuation aux décharges, à ses frais, Le
nettoyage est réalisé, local par local, et au fur et à mesure de l'exécution. Le nettoyage d'ensemble sera réalisé

une fois par semaine avant le jour fixé pour la réunion de charitier,
^TJëftÔpprdë livraison — —

^n deffors'des" nettoyages courants précités efde ceux prévus a'ÎI'chârge de fentreprise de peinture,
l'Entrepreneur devra procéder à un nettoyage de livraison pour débarrasser les'supports des projections.

éclabôùssures et salissures provoquées par ses"ou"vrages*, compris enlèvement et évacuation aux déchargés dès"
gravois, déchets.et détritus. - . . — — -,

Nettoyages spéciaux: ^

- Le Maître d'Œuvre se réserve la faculté de faire exécuter en fonction de l'état du chantier et au moment qu'il

jugera opportun, un ou des nettoyages à fond, très soigné. Ces nettoyages spéciaux seront obligatoirement

confiés à une entreprise dont la facture sera réglée

- soit à une ou plusieurs entreprises reconnues responsables.

- soit au Maître d'Ouvrage dans le cas d'un nettoyage nécessité par ses besoins.

•  •

2.6 TERRASSEMENTS

2.6.1 Généralités

Les travaux seront exécutés conformément aux exigences du DTU 12, ainsi qu'aux indications du présent

CCTP, chapitre 1.23. L'entreprise titulaire du chapitre a pour tâche la réalisation des plates-formes de
construction ainsi que l'aménagement.des abords des bâtiments. Les travaux comprendront:

- implantation des bâtiments,

- fouilles en rigoles ou en puits pour les fondations,

- fouilles pour regards enterrés sous dallages, y compris pentes. •
- remblai des fouilles après exécution des ouvrages,

- remblai des terre-pleins sous dallage, compactage et nivellement des plates-formes,

- nivellement des abords après exécution. »

L'Entrepreneur restera entièrement responsable de toutes perturbations ou tous mouvements de terrain.

Aucun supplément ne sera admis du fait de présence éventuelle d'eau provenant de nappes, suintement ou

toutes autres causes liées à la nature du terrain.

2.6.2 Implantations

"L'Entrepreneur réalisant le gros œuvre est tenu de contrôler et de réceptionner les implantations des

bâtiments réalisées dans le cadre du chapitre 1. Après réception ces implantations seront sous sa seule

responsabilité.

Lorsqu'un tracé est éventuellement réalisé pour un autre corps d'état par l'Entrepreneur du chapitre Gros

œuvre, le titulaire du présent chapitre demande «l'assistance» et le «contrôle» de ce corps d'état. Il est stipulé

que le trait de niveau est tracé par l'entreprise du chapitre Gros œuvre.
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2.6.3 Fouilles

2.6.3.1 Fouilles en pleine masse

Exécutées â l'engin mécanique ou à la main, elles comprennent les traversées de terrains de tous nature. Au

voisinage d'un ouvrage à conserver, l'Entrepreneur est sensé reconnaissances nécessaires et avoir pris toutes
mesures conservatoires qui s'imposent.

2.6.3.2 Fouilles et trous ou en rigoles

L'Entrepreneur est tenu de prendre toutes précautions indispensables à la tenue des parois. Il doit également
maintenir le fond de fouille hors d'eau afin d'éviter tout affouillement.

2.6.3.3 Epuisements

Pour les travaux hors de la nappe phréatique, l'Entrepreneur doit prendre toutes dispositions pour éviter

l'érosion des talus par les eaux de ruissellement et la dégradation des pieds de parois risquant d'entraîner des
désordres (protection par polyane, création de caniveaux, pentes, puisards ... ) Dans e cas où il se confirmerait

que le terras^mérif e^a iBairséTr^ânsTa"1iI^^ rEriîreprëhëurddit pTêsTrite^^^ d'(

'solutlôrila mieux adaptëé'pour ferrasseTef les dis^sitIoris"a]}rëridr¥péndânt et après le terrasserfiérir

2;6.3.4 Evacuation des terres excédentaires

Les terres rie pouvant êtrë réemployées sefôhf évacuées aux décharges publiques." "
'  Dans le-cas où le site ne permet pas- l'installatiop d'une rampe d'accès aux camions, il appartient-è-

l'Entrepreneur _ de proposer tout moyen mécanique différent d'évacuation des terres (monte-charge, sauterelle)
au Maître d'Œuvre. Le moyen retenu doit respecter les possibilités de stationnement et circulation des voies

limitrophes.

2.6.3.5 M/se en dépôt des terres provenant des débiais

Dans le cas où les déblais sont utilisés en remblais, les terres peuvent être stockées sur le site.

L'Entrepreneur doit veiller à ce que ce stockage ne provoque pas de poussées ou mouvements sur des parties
existantes, et que cet emplacement ne serve pas de dépôt de détritus ou de matériaux divers.

2.6.4 Remblais

Les remblais seront constitués soit par les déblais mis en dépôt en vue de leur réemploi (si leur qualité le

permet), soit par des terres venant de l'extérieur.

Il sera demandé un compactage de 90 % pour travaux de dallage des bâtiments. L'Entrepreneur doit livrer, en

fin de terrassement, une excavation stable avec des plates-formes ou fond de fouille dont les niveaux sont définis

sur les plans (soLfô dallages coulés sur terre-plein). La tolérance d'altitude est de + ou - 5 cm.

2.6.5 Réception des fouilles - plans de recollement

A la fin du terrassement, l'Entrepreneur fait constater par le Maître d'Œuvre la bonne exécution de ses

travaux.

Cette réception peut se faire par parties dans le cas d'un terrassement par tranches.

La réception àoit, dans tous les cas, être faite sur la base d'un plan de recollement montrant avec précisions
les dimensions en plan de la fouille, les altitudes, les pentes de talus, les protections ...

Ce plan doit faire apparaître clairement (en tête et en fond de fouille) tout écart en planimétrie et en altimétrie

avec le plan théorique.

2.7 CANALISATION INTERIEURES ENTERREES

2. 7.1 Définitions des prestations

A l'intérieur des bâtiments, les principaux collecteurs des eaux usées et eaux vannes, ainsi que les tronçons

principaux d'adduction en eau potable seront enterrés sous le dallage.
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Les regards ou boîtes de branchement du type «sec» sont disposés à tous les changements de direction. Ils

comprennent le regard en béton proprement dit, des réservations pour les arrivées et départs des tuyauteries

selon leur nombre, le façonnage des cunettes en béton maigre.

Ces regards ne sont pas visitables, Les réseaux doivent être conçus clairement, de manière à éviter les

engorgements des tuyauteries en respectant les pentes admissibles et en choisissant les chemins les plus courts

pour assurer la rapidité d'écoulement des effluents. Suivant leurs positions, les regards sont fermés par des

couvertures fixes en béton ou directement par le corps du dallage. Leurs dimensions sont de 40 x 40 cm pour

une profondeur moyenne de 40 cm.

La fourniture, le raccordement aux réseaux des canalisations, incombent au chapitre plomberie,et la pose
'incombe au présent chapitre. Le réglage définitif s' il y a lieu, est assuré par le chapitre revêtements scellés.

2.72 Essais

Les essais d'étanchéite et de fonctionnement doivent être réalisés avant que. les" canalisations ne soient
7ëhdués ÎMctéys1bM7iIs'SôhTTfaWâfpi3él'Entreprenelirët'dôîvënrêffe"el(êcOlês sUiV^nrfëWTffiândâtidhT
'figurant dans le DTCBO.I, articlë"4?5!2.3 (EssaisHa prèssion d'eiû).
2.7.3 Canalisations en PVC pour assainissement '

I

PVC noTi"plastique pouf ass'aihissémenf, jusqu'à diam. 2501fini Norme "NFP 1'6.382"assémbfàgé par collage
CL bague d'étanchéité. - —— — - ^ - >

2.7.4 Drains i i ' \ !

Dans la tranchée contiguë a un ouvrage enterré, mise en place de tuyaux perforés PVC de grandes longueurs

surmontées de matériaux drainant en cailloux 20/1 0 sur un mètre de hauteur enrobé d'un feutre filtrant

' imputrescible au pourtour, raccordement au réseau EP avec'pente minimum de 5 mm.

2.8 OUVRAGES EN BETON ET BETON ARME '

2.8.1 Composition du béton ,

Les matériaux entrant dans la composition des bétons seront conformes aux prescriptions des normes et en

particulier à celles de la série NF P 18010 à NF PI8 880 et des DTU 13,20, 21,26, 52.

a- Agrégats.

Voir normes NFP 18.301 et 304, articles 2.1 et 3.3 du DTU 20. Les granulats devront être .propres, lavés

exempts de terre et de poussière. Il sera procédé à une granulorpétrie des agrégats et à des essais de béton sur
cylindres et barrettes, afin de déterminer la composition correspondant aux caractéristiques exigées.

- Les sables seront de préférence de rivière, de granulométrie 08/2,5 (courbe granulométrique continue):

équivalent de sable supérieur à 70; Teneur en calcaire inférieur à 30%; quantité de madères étrangères Inférieure
à 2%

♦- Les agrégats seront de préférence roulés et de granulométrie 5/25 ,
- Les dosages ciments seront définis en fonction du type de ciment utilisé par l'Entreprise adjudicataire du

marché

et soumis au choix du Maître d'Œuvre,

b- Liants

Voir normes NFP 15.301 et suivantes, 15.401 à 15.46. Avant son utilisation le ciment doit avoir un âge
suffisant pour qu'il soit complètement refroidi. Les dosages des liants seront établis en 'fonction des ciments
employés et des qualités de résistance requises. Ils seront soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre.
c-Adjuvants

Voir norme AFNOR P 18.303 et circulaire 80.08 1980 - Moniteur du 8/12/1980 (accélérateurs, retardateurs,
plastifiants, entraîneurs d'air, hydrofuges).
Les adjuvants éventuellement utilisés ne sont acceptés que sous les conditions décrites ci-après:
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- ils doivent figurer sur la liste agréée par la COPIA (Commission Permanent des Liants hydraulique et des

Adjuvants du béton)
- ils sont mis en œuvre conformément au Cahier des charges du fabricant.

d • Eau de gâchage du béton

Doit être conforme aux exigences.de la norme NFP 18.303 concernant les caractéristiques physiques et

chimiques.

Les sels dissous ne doivent pas risquer de compromettre la qualité du béton, ni la conservation du béton

armé.

En particulier, ]a présence de chlorure, sel de sodium ou magnésium ne peut être tolérée dans une proportion

supérieure à celle qui est admise dans une eau potable. Une analyse à la charge de l'Entrepreneur, peut être

demandée par le Maître d'Œuvre.

2.8.2 Classification et dosage du béton
~â~- 'ClàésWcâîf6h'dû'béton . , , .

•  ̂

LFNF*P"18.305~definit" la classe du "béton eiflonction de sa'r'^'istâhœ moyenne ou contrainte^

■

Dénomination "  " Béton N°"1 Béton N*'2 Béton Béton N''4' Béton

•
Classe de résistance B-150 - B200 —- 6 250 - Ç300-- B350

Résistance en barè ' 150 200 250 * 300 350

Le dosage des granulats doit être ajusté en fonction de la résistance à obtenir, de la plasticité et de

l'ouvrabilité du béton. Selon le rapport GIS (granulats sur sable), on obtient les résultats suivants:

RAPPORT GIS

Cimeot Portiand
COMPACITE MISE EN ŒUVRE

•

DOSAGE 350 kg CP

1.4 à 1.6 Très mou Très bonne ouvrabilité Pieux, parois moulées

1,6à1.8 Mou
Mise en œuvre aisée ferraiiiage,,

dense
Béton de fondation Béton pompé

1.9à2.1 Plastique Bonne résistance Bâtiment courant

2,2 à 2,3 Ferme Vibration puissante Ouvrages d'art

b - Dosage du béton armé et non armé

Dosage
»

Désignation Ciment Grav. Sable Cailloux OBSERVATIONS

(kg/m3) (m3) (m3) (m3)

Béton non armé ou faiblement armé

Formes de pente, petits massifs 150 0,90 0,60 Béton N®i

» 200 0,85 0,55 Béton N''2

'  250 0,80 0,50 .  Béton N°3

CP35 Sable gros

Travaux de dallage 300 0,50 0,80 Béton N°4

CLK45 dosage minimum
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Semelles filantes, massifs, puits

béton banché en infraètructure

béton banché en superstructure.

caniveaux

Béton pour éléments rnoulés

(1)

300

CP45

350

CLK45

350

CP45

400

0,95

0,35

0,85

0,80

0,35

0,45

0,50

0,50

0,70

en présence d'eau

(2) sable tout-venant

Béton N®4

(1) sable tout-venant

Béton N®4

Béton N®5

(1) OuCSS, ciment

blanc

CPA 55

Béton armé

r^fbétorrBîTné"eTrétévafeïHT^ .'.•350 ^éluuNrQ (1'):uu m-

CP45

bétOR armé

courant en infrastructure 350 0,80
0'40

CLK45

Béton pour voiles, chape flottante 300 0,80

CPA45

Béton pour éléments préfabriqués 400

CPA 55

Béton pour dalle pleine 350 0,75 0,40

CPA45 0,50

Béton N®5

Béton N''4

(1) ciment blanc, fondu

Béton N°5

Béton N°5

Béton préparé en usine •

Dénomination:
»

-  béton à caractéristiques normalisées (NF p 18.305).
-  béton à caractères .5pé£ifiés

Granularité:

>  •

-  béton fin: (granulats maximaux 16mm)
-  béton moyen: (granulats maximaux 31 ,5mm).
-  .gros-béton: (granulats maximaux 63mm) .

Consistance: -  ferme - plastique - mou - adjuvants éventuels
Classe de résistance du liant (compression à 28 jours, en bars) 8150
(bars) -200-
250-300-350.

Exemple de désignation
BCN-CPAL 45-0725-p- 8 350 ce qui sigciifie

Béton préparé en usine avec du ciment portiand OPAL 45, des granules 0 : '25mm, livré à consistance plastique
résistance minimale à la compression à 28iours : 350bars (1 bar 1,02kg ilcrcf)
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2.8.3 Etudes et contrôle des bétons

-Voir DTD 20, chapitre Vil

Les laboratoires qui effectuent les épreuves et essais dus par l'entreprise au titre de son marché, aussi

bien lors de l'étude préalable que pour le contrôle du béton lors de l'exécution des ouvrages, doivent être agréés

par le Maître d'Œuvre et le bureau de contrôle. Définition : le béton contrôlé a une composition qui résulte d'une

étude préalable et sa production est soumise à un contrôle. Cette étude et ce contrôle sont conformes aux

prescriptions des articles ci- après :

a - Etudes préalables

L'étude préalable doit être faite par l'entreprise aidée par un laboratoire si nécessaire et,porte sur les
deux points suivant:

- examens des constituants du béton; analyse granulométrique

- recherche d'une composition optimale du béton
■  Tôôï'îës^maféTîaûrprMWrfipte" dansées éluder (cîmerïïr^vêôlD^flefflënt'àap^^

doivent être utilises surlecfïântieT ' ^ —

On détermine les dosages en oranulats,'ciment, eau, éventuellement adjuvant, qui conduit à un bétôn

liyàntr""'
—d'une part, les caractéristiques cnécaniquesdemandéeSj

- d'autre part, une consistance coRvenant à une mise en œuvre correcte en égard à l'ouvrage considéré

et au matériel utilisé.

Les essais de résistance mécanique relatifs à cette étude préalable sont à la charge de l'entreprise. Ils

sont conduits suivant les prescriptions du GOBA 68, BAEC80 ou le plus récent BAEL. Leur nombre est déterminé

en accord avec le Maître d'Œuvre, en principe 6 essais sur éprouvettes cylindriques pour 50 m3 de béton. Selon

la qualité du béton et sa régularité, un nombre supérieur peut être demandé,

b ' Contrôle du béton

Les opérations de coiltrôle relatives à : - l'acceptation des matériaux

- la confection des ouvrages

- la réception des ouvrages est celles définies au chapitre VII du DTD 20. De plus, une épreuve de mise

en charge de plancher B.A et mesure de déformations est prévue, intéressant obligatoirement une poutre

principale de la structure à l'endroit choisi et désigné par le Maître d'Œuvre.

Prélèvements

Les prélèvements de contrôle sont effectués par l'entreprise à la demande du Maître d'Œuvre. Les essais

sont réalisés par un laboratoire agréé. IJn prélèvement est composé de trois éprouvettes. La fréque;ice de ces

prélèvements, dans le cas de contrôle strict, est la suivante :

-3 cylindres et 3 prismes par journée de bétonnage avec un minimum de 6 cylindres de 6 prismes par
ouvrage.

- Essai de consistance du béton frais: I cône d'Abrams par 2 heures de bétonnage avec un minimum de

trois essais par ouvrage.

Contrôle des bétons durant la fabrication

Dans les conditions de chantier et avec le matériel dont l'Entrepreneur prévoit l'utilisation pour chacun

des ouvrages, le Maître d'Œuvre fera exécuter sur le chantier des bétons témoins destinés à apporter la preuve

que les moyens de mise en œuvre prévus permettent d'obtenir des résultats conformes aux prévisions.

Avec ces bétons témoins, le Maître d'Œuvre feront confectionner en nombre suffisant des éprouvettes

cylindriques en vue d'essais à sept (7) et vingt-huit (28) jours. Les éprouvettes seront conservées dans les

conditions définies à la norme NFP 28 305 reproduite au fascicuie 26 du cahier des prescriptions générales. La

fourniture des.matériaux nécessaires et la réalisation des essais seront à la charge du Cocontractant.
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L'agrément sera donné par le Maître d'Œuvre si la résistance nominale à vingt-huit (28) jours, est au

moins égale à la résistance correspondante exigée. Toutefois, les travaux pourront démarrer après approbation

du Maître d'Œuvre, si la résistance nominale à sept (7) jours est au moins égale au 81 de la résistance

exigée à 28 jours. Dans le cas contraire, il conviendra d'attendre les résultats à vingt-huit (28) jours. Si les essais

à vingt-huit (28) jours ne donnent pas les résistances prescrites. l'Entrepreneur devra avoir apporté les
améliorations indispensables.

Contrôle des bétons durant la mise en place

Ces contrôles porteront sur des échantillons frais prélevés sur l'ouvrage après mise en œuvre: il sera

prélevé le béton nécessaire pour .confectionner six éprouvettes cylindriques^pour chaque 20 m3 de béton d'un

certain type. Ces éprouvettes seront testées à la compression et à la traction à 7,28 et 90 jours d'âge. La

conservation des éprouvettes sera faite conformément à la norme NFP 18305.

Les frais correspondants à la fourniture des matériaux sèront à la charge de l'Entrepreneur.
"2:8;4TâbricSîJôfr^tTrâfVspôffdesWtdns - ^

V6îrarïïcïé'4.2"diJDW 20^ ^ ~
Le béton peut être fabriqué dans une centrale extérieure qui doit être agréée pal' le Maître d'Œuvre pour

les classésHu béton demandées. Le* transport doit âWs être obligatoirérriént effectué dans des camfôhs toupiè"""

Après fabrication, la mise en œuvre du béton doit être faite dans un fjélai maximum-fixé en début de-

chantier. ^ \

a • Fabrication des bétons

La fabrication des bétons devra être mécanique. Le type et la catégorie du matériel de gâchage que

l'Entrepreneur se propose d'utiliser,'devront être agréés par le Maître d'Œuvre, quel que soit le type de matériel

utilisé, le dosage des constituants devra être pondéral, Le stockage des agrégats près de la centrale à béton

devra permettre d'isoler parfaitement chaque type d'agrégats. Lors des opérations de gâchage, l'introduction des

constituants se fera dans l'ordre suivant :

■ -le sable , '
-le ciment

- les granulats.

Le malaxage s'effectuera à sec pendant une minute. L'eau sera introduite aussitôt après, et l'ensemble
gâché pendant une durée normalement prescrite selon le matériel utilisé et qui ne peut être inférieur à quarante
secondes.

b - Transport des bétons

Le choix (Ju mode de transport des bétons, du lieu de fabrication au liçu d'emploi, est laissé à l'initiative

de l'Entrepreneur. Toutefois, ce dernier devra recevoir l'agrément du Maître d'Œuvre quant à la méthode et au
matériel utilisé.

En cas d'utilisation de camions malaxeurs, l'Entrepreneur prendra toutes dispositions pour assurer la
bonne rotation de ses camions, afin d'éviter l'emploi de béton malaxé de plus de 20 mn d'âge. Chaque camion

malaxeur devra disposer d'une citerne à eau et d'un système de mesure de débit permettant une mesure de la

quantité d'eau introduite à 20 prés.
L'Entrepreneur devra diminuer au maximum les distances du lieu de fabrication au lieu d'emploi, afin

d'éviter tout risque de ségrégation et de coup de chaleur favorisant»une prise prématurée du béton.
•  I

2.9 TRAVAUX DE BETONNAGE

Voir articles 3.5 du DTU 23.1 et 3.14 du DTU

a - Conditions préalables à tout bétonnage

Le bétonnage d'un ouvrage ou d'une partie quelconque d'ouvrage ne sera autorisé que lorsque
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-  la composition du béton sera approuvée par le Maître d'Œuvre,

-  l'Entrepreneur aura terminé tous les coffrages et disposé toutes les armatures pour cette partie de

l'ouvrage.

-  l'Entrepreneur aura approvisionné sur le chantier les quantités de matériaux nécessaires au travail

concerné, ainsi que l'équipement en état de fonctionnement pour la.fabrication, la mise en œuvre, la

consolidation et la cure du béton,

-  le Maître d'Œuvre aura vérifié les dimensions, cotes, alignements des coffrages et armatures.

b - Mise en place des bétons

Avant de placer le béton dans les coffrages, l'Entrepreneur devra s'assurer de la propreté de ceux-ci. Les
coffrages doivent être arrosés préalablement à la mise en œuvre du béton. Le béton sera déposé dans le

coffrage de façon à ce qu'il _ ne se produise aucune ségrégation, soit par rebondissement sur les armatures et

les coffrages, soit par amoncellement de 'béton en tas isolés. Le béton devra être déposé en couches
honzôntâIés"lês"pl0^rninces^c5ss1b1êgrdb'ht1'ép^M n*ëxcédeTa"^^30"cffrrâ'naDlëEirdê"

betbn'dansëscôffrages ne pourra dépâssëTLBtrffû ~ ^7

Après mise en place, le béton sera vibré dans la masse à l'aide d'aiguilles vibrantes de 3 500 pulsations à

la minute au minimum. Les vibreurs devront être introduits verticalement dans lé"béton et retirés lentement. Leuë

— .durée d'emploi sera-adaptée de façon à éviter des remontées.locales de mortier.— -

^  La vibration des bétons devra s'effectuer en profondeur.'afin d'assurer une bonne liaison entre deux

couches superposées de béton frais. Cependant, il faudra se limiter à la profondeur atteinte par le vibreur,

lorsqu'il s'enfonce sous son propre poids. L'Entrepreneur devra disposer d'un nombre suffisant de vibreurs et

prévoir au moins "deux vibreurs ce rechange.

D'une manière générale, les arrêts de bétonnage doivent être évités. L'emploi de barbotine de ciment sur

les reprises de bétonnage est interdit. *
Aucun arrêt de bétonnage n'est admis dans les cas suivants
- dans la hauteur d'un poteau, entre deux j^lanchers successifs, *
- dans la hauteur des acrotères, garde-corps ou bandeaux

-dans la portéëd'un ouvrage en porte à faux. -
Dans les poutres, l'arrêt de bétonnage, éventuellement nécessaire, doit être généralement incliné à 300

et coffré comme indiqué ci-avant, le plan de reprise étant perpendiculaire aux bielles de béton comprimé. Tout

ouvrage présentant un plan de reprise contraire à cette prescription sera refusé, démoli et reconstruit aux frais de

l'entreprise sur l'ordre du Maître d'Œuvre.

j  Les arêtes des ouvrages bétonnés doivent être, aprps décoffrage, protégées les chocs pendant toute la

durée du chantier. Les surfaces de béton destinées à rester apparentes doivent être protégées par une feuille de

polyéthyléne contre les projections de mortier, de peinture, etc...

c - Cure du béton

L'Entrepreneur veillera particulièrement à maintenir le béton fraîchement mis en place dans des

conditions d'humidité et de température favorables à l'hydratation du ciment et au durcissement du béton. Cette

cure pourra être assurée, soit par arrosage au jet d'eau très fin,-soit par protection à l'aide de couvertures

imbibées d'eau, soit par feuille plastique, soit par l'application de produits de cure. La cure s'échelonnera sur au

moins quatre (4) jours pour les ciments normaux et trois (3) jours pour les ciments à haute résistance initiale. ,

d - Correction des surfaces »

Le décoffrage ne sera admis que 48 heures après sa mise en Œuvre pour les parois verticales et sept (7)

jours pour les autres éléments, après s'être" assuré de l'obtention de résistances suffisantes. Toutes les Reprises

de bétonnage devront être effectuées dans les 24 heures après ce décoffrage. Tous les parements seront

conservés bruts de décoffrage. Les parements vus seront parfaitement réguliers et de teinte uniforme et aucun

nu de caillou ne devra être apparent. Toute correction à apporter à la surface sera à la charge de L'Entrepreneur.
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